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Introduction

La notion d’État stratège a émergé en France au début des années 1980
dans un contexte de profondes transformations de l’environnement inter-
national et de l’action publique. Elle y a pris une acuité toute particulière
par l’importance qui est assignée à l’État. Mais la question transcende le cas
français. Les processus de globalisation de l’économie, de décentralisation
initiée par les lois françaises de 1982, puis la nouvelle étape d’intégration
européenne après l’Acte unique, s’analysent de manière générale comme la
résultante d’un changement de paradigme économique qui remet radicale-
ment en cause les formes et le contenu de l’action publique. C’est dans ce
contexte que le concept d’État stratège voit le jour. Inspiré de la tradition
française, il émerge notamment sous l’impulsion d’un appareil politico-
administratif qui mise sur une action publique recentrée, sur ce qu’on
appelle souvent un État modeste, faisant écho aux préconisations libérales
ou encore aux critiques de la bureaucratie française d’un sociologue comme
Crozier. Il s’est agi dès lors de doter l’État d’une plus grande efficacité dans
le pilotage sur le long terme de l’économie nationale et en matière de
gouvernance des politiques publiques. On entend encore repenser l’action
de l’État en la recentrant sur son cœur de métier, sur ses missions d’intérêt
général les plus essentielles.

Le concept d’État stratège est ainsi devenu une référence, très largement
mobilisée dans des discours d’horizons divers, pour initier la réforme de
l’État, le mettre en capacité d’agir de manière efficace et même efficiente,
pour déployer une démarche porteuse d’avenir. Pour autant, après trois
décennies de réflexions et de mises en œuvre de réformes, force est de
constater que des interrogations majeures subsistent sur la capacité du
modèle français à faire de son État un stratège. Les interrogations portent
tout particulièrement sur la réelle capacité d’action de l’État dans un
contexte d’européanisation et de mondialisation qui réduit ses marges de
manœuvre, sur le besoin de refonte de son système d’organisation dans une
optique d’efficacité, et également sur son aptitude à se réformer en rompant
avec son caractère foncièrement centraliste pour laisser place à des modes
d’élaboration de l’action publique plus démocratiques et participatifs.

Les vingt chapitres de cet ouvrage apportent des éclairages divers mais
convergents sur ces questions. Ils émanent d’économistes, de politistes, de
membres de la haute fonction publique ou d’administrateurs de grandes
organisations réunis par la richesse du réseau CIRIEC pour croiser les
réflexions sur la situation d’aujourd’hui et préciser ce que pourrait être
une nouvelle conception de l’État stratège. Il s’agit ainsi de tirer les leçons
de l’expérience française, sur la base d’un diagnostic partagé et sans
complaisance, en mobilisant les connaissances d’experts, praticiens et
scientifiques, relevant de domaines de compétences variés, pour déboucher
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Introduction

Lanotiond’ÉtatstratègeaémergéenFranceaudébutdesannées1980
dansuncontextedeprofondestransformationsdel’environnementinter-
nationaletdel’actionpublique.Elleyaprisuneacuitétouteparticulière
parl’importancequiestassignéeàl’État.Maislaquestiontranscendelecas
français.Lesprocessusdeglobalisationdel’économie,dedécentralisation
initiéeparlesloisfrançaisesde1982,puislanouvelleétaped’intégration
européenneaprèsl’Acteunique,s’analysentdemanièregénéralecommela
résultanted’unchangementdeparadigmeéconomiquequiremetradicale-
mentencauselesformesetlecontenudel’actionpublique.C’estdansce
contextequeleconceptd’Étatstratègevoitlejour.Inspirédelatradition
française,ilémergenotammentsousl’impulsiond’unappareilpolitico-
administratifquimisesuruneactionpubliquerecentrée,surcequ’on
appellesouventunÉtatmodeste,faisantéchoauxpréconisationslibérales
ouencoreauxcritiquesdelabureaucratiefrançaised’unsociologuecomme
Crozier.Ils’estagidèslorsdedoterl’Étatd’uneplusgrandeefficacitédans
lepilotagesurlelongtermedel’économienationaleetenmatièrede
gouvernancedespolitiquespubliques.Onentendencorerepenserl’action
del’Étatenlarecentrantsursoncœurdemétier,sursesmissionsd’intérêt
générallesplusessentielles.

Leconceptd’Étatstratègeestainsidevenuuneréférence,trèslargement
mobiliséedansdesdiscoursd’horizonsdivers,pourinitierlaréformede
l’État,lemettreencapacitéd’agirdemanièreefficaceetmêmeefficiente,
pourdéployerunedémarcheporteused’avenir.Pourautant,aprèstrois
décenniesderéflexionsetdemisesenœuvrederéformes,forceestde
constaterquedesinterrogationsmajeuressubsistentsurlacapacitédu
modèlefrançaisàfairedesonÉtatunstratège.Lesinterrogationsportent
toutparticulièrementsurlaréellecapacitéd’actiondel’Étatdansun
contexted’européanisationetdemondialisationquiréduitsesmargesde
manœuvre,surlebesoinderefontedesonsystèmed’organisationdansune
optiqued’efficacité,etégalementsursonaptitudeàseréformerenrompant
avecsoncaractèrefoncièrementcentralistepourlaisserplaceàdesmodes
d’élaborationdel’actionpubliqueplusdémocratiquesetparticipatifs.

Lesvingtchapitresdecetouvrageapportentdeséclairagesdiversmais
convergentssurcesquestions.Ilsémanentd’économistes,depolitistes,de
membresdelahautefonctionpubliqueoud’administrateursdegrandes
organisationsréunisparlarichesseduréseauCIRIECpourcroiserles
réflexionssurlasituationd’aujourd’huietprécisercequepourraitêtre
unenouvelleconceptiondel’Étatstratège.Ils’agitainsidetirerlesleçons
del’expériencefrançaise,surlabased’undiagnosticpartagéetsans
complaisance,enmobilisantlesconnaissancesd’experts,praticienset
scientifiques,relevantdedomainesdecompétencesvariés,pourdéboucher
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10 Introduction

sur des préconisations d’avenir, en cherchant à repenser ce qui fait ou
devrait faire figure de modèle français. Les analyses des auteurs de cet
ouvrage convergent tout particulièrement pour considérer qu’il existe un
profond besoin de refonder le modèle français autour d’une conception plus
démocratique, plus participative et plus efficace de l’action publique.

L’analyse des auteurs de cet ouvrage est aussi probablement source
d’enseignements dont la portée dépasse le cadre national : car si le modèle
français est, par ses origines très typé voire singulier, les fortes réorientations
qu’il a connues durant les dernières décennies par la mise en œuvre de
la construction européenne et de la décentralisation en font aujourd’hui
un modèle hybride, placé en régime de gouvernance multiniveaux. Cela
interpelle sur l’aptitude de l’État contemporain à conserver une position
centrale, avec des capacités d’action étendues, tout en fonctionnant plus
fortement en lien avec la démocratie et la société civile.

Pour mener l’analyse, l’ouvrage se décline en quatre parties : partant
des objectifs qui sont assignés à l’État stratège, il s’intéresse au mode
d’organisation puis aux modalités de mise en œuvre de l’action d’un État
national et qui est en même temps très inséré dans un contexte européen
et international contraignant, et amené à décliner son action de manière
particulière dans différents secteurs d’activité.

La première est ainsi consacrée aux grands objectifs de l’État stratège.
Elle analyse ce que sont ou devraient être les prérogatives et la portée de
l’action d’un État qui se veut stratège. S’y trouvent notamment précisées
les orientations à donner dans le champ des politiques de mutation du
système productif, d’investissement, de cohésion sociale et territoriale,
enfin d’emploi et de chômage.

La seconde partie de l’ouvrage est relative à l’organisation et au fonction-
nement de l’État stratège. Il s’agit d’analyser dans quel cadre et selon quels
dispositifs institutionnels l’État peut être en capacité de se faire stratège et
de répondre aux attentes sociétales. L’analyse traite de ces aspects organisa-
tionnels en se plaçant tout d’abord d’un point de vue général pour aborder
ensuite les questions de la gestion du patrimoine de l’État, de ses entreprises
publiques et d’expression de la démocratie dans le cadre des programmes
d’investissement.

La troisième partie porte sur les modalités de mise en œuvre de l’action
d’un État français qui serait stratège dans le contexte de la mondialisation
et de l’Europe d’aujourd’hui. Les chapitres qui la jalonnent traitent des
questions de la relocalisation des activités, du rapport à l’Europe dans un
contexte de financiarisation de l’économie à l’échelle mondiale, de perte de
souveraineté nationale et de nouvel environnement géopolitique.

Enfin, la quatrième et dernière partie aborde des questions procédant
d’applications sectorielles ou ayant trait à des champs d’action plus spéci-
fique d’un État stratège : dans l’enseignement supérieur et la recherche, la
santé, l’énergie, le secteur postal, la mobilité numérique.

La première partie, consacrée aux grands objectifs de l’État stratège, se
décline en cinq chapitres.
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unmodèlehybride,placéenrégimedegouvernancemultiniveaux.Cela
interpellesurl’aptitudedel’Étatcontemporainàconserveruneposition
centrale,avecdescapacitésd’actionétendues,toutenfonctionnantplus
fortementenlienavecladémocratieetlasociétécivile.

Pourmenerl’analyse,l’ouvragesedéclineenquatreparties:partant
desobjectifsquisontassignésàl’Étatstratège,ils’intéresseaumode
d’organisationpuisauxmodalitésdemiseenœuvredel’actiond’unÉtat
nationaletquiestenmêmetempstrèsinsérédansuncontexteeuropéen
etinternationalcontraignant,etamenéàdéclinersonactiondemanière
particulièredansdifférentssecteursd’activité.

Lapremièreestainsiconsacréeauxgrandsobjectifsdel’Étatstratège.
Elleanalysecequesontoudevraientêtrelesprérogativesetlaportéede
l’actiond’unÉtatquiseveutstratège.S’ytrouventnotammentprécisées
lesorientationsàdonnerdanslechampdespolitiquesdemutationdu
systèmeproductif,d’investissement,decohésionsocialeetterritoriale,
enfind’emploietdechômage.

Lasecondepartiedel’ouvrageestrelativeàl’organisationetaufonction-
nementdel’Étatstratège.Ils’agitd’analyserdansquelcadreetselonquels
dispositifsinstitutionnelsl’Étatpeutêtreencapacitédesefairestratègeet
derépondreauxattentessociétales.L’analysetraitedecesaspectsorganisa-
tionnelsenseplaçanttoutd’abordd’unpointdevuegénéralpouraborder
ensuitelesquestionsdelagestiondupatrimoinedel’État,desesentreprises
publiquesetd’expressiondeladémocratiedanslecadredesprogrammes
d’investissement.

Latroisièmepartieportesurlesmodalitésdemiseenœuvredel’action
d’unÉtatfrançaisquiseraitstratègedanslecontextedelamondialisation
etdel’Europed’aujourd’hui.Leschapitresquilajalonnenttraitentdes
questionsdelarelocalisationdesactivités,durapportàl’Europedansun
contextedefinanciarisationdel’économieàl’échellemondiale,depertede
souveraineténationaleetdenouvelenvironnementgéopolitique.

Enfin,laquatrièmeetdernièrepartieabordedesquestionsprocédant
d’applicationssectoriellesouayanttraitàdeschampsd’actionplusspéci-
fiqued’unÉtatstratège:dansl’enseignementsupérieuretlarecherche,la
santé,l’énergie,lesecteurpostal,lamobiliténumérique.

Lapremièrepartie,consacréeauxgrandsobjectifsdel’Étatstratège,se
déclineencinqchapitres.
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sur des préconisations d’avenir, en cherchant à repenser ce qui fait ou
devrait faire figure de modèle français. Les analyses des auteurs de cet
ouvrage convergent tout particulièrement pour considérer qu’il existe un
profond besoin de refonder le modèle français autour d’une conception plus
démocratique, plus participative et plus efficace de l’action publique.

L’analyse des auteurs de cet ouvrage est aussi probablement source
d’enseignements dont la portée dépasse le cadre national : car si le modèle
français est, par ses origines très typé voire singulier, les fortes réorientations
qu’il a connues durant les dernières décennies par la mise en œuvre de
la construction européenne et de la décentralisation en font aujourd’hui
un modèle hybride, placé en régime de gouvernance multiniveaux. Cela
interpelle sur l’aptitude de l’État contemporain à conserver une position
centrale, avec des capacités d’action étendues, tout en fonctionnant plus
fortement en lien avec la démocratie et la société civile.

Pour mener l’analyse, l’ouvrage se décline en quatre parties : partant
des objectifs qui sont assignés à l’État stratège, il s’intéresse au mode
d’organisation puis aux modalités de mise en œuvre de l’action d’un État
national et qui est en même temps très inséré dans un contexte européen
et international contraignant, et amené à décliner son action de manière
particulière dans différents secteurs d’activité.

La première est ainsi consacrée aux grands objectifs de l’État stratège.
Elle analyse ce que sont ou devraient être les prérogatives et la portée de
l’action d’un État qui se veut stratège. S’y trouvent notamment précisées
les orientations à donner dans le champ des politiques de mutation du
système productif, d’investissement, de cohésion sociale et territoriale,
enfin d’emploi et de chômage.

La seconde partie de l’ouvrage est relative à l’organisation et au fonction-
nement de l’État stratège. Il s’agit d’analyser dans quel cadre et selon quels
dispositifs institutionnels l’État peut être en capacité de se faire stratège et
de répondre aux attentes sociétales. L’analyse traite de ces aspects organisa-
tionnels en se plaçant tout d’abord d’un point de vue général pour aborder
ensuite les questions de la gestion du patrimoine de l’État, de ses entreprises
publiques et d’expression de la démocratie dans le cadre des programmes
d’investissement.

La troisième partie porte sur les modalités de mise en œuvre de l’action
d’un État français qui serait stratège dans le contexte de la mondialisation
et de l’Europe d’aujourd’hui. Les chapitres qui la jalonnent traitent des
questions de la relocalisation des activités, du rapport à l’Europe dans un
contexte de financiarisation de l’économie à l’échelle mondiale, de perte de
souveraineté nationale et de nouvel environnement géopolitique.

Enfin, la quatrième et dernière partie aborde des questions procédant
d’applications sectorielles ou ayant trait à des champs d’action plus spéci-
fique d’un État stratège : dans l’enseignement supérieur et la recherche, la
santé, l’énergie, le secteur postal, la mobilité numérique.

La première partie, consacrée aux grands objectifs de l’État stratège, se
décline en cinq chapitres.
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Dans le premier chapitre, Philippe Bance traite des répercussions sur le
rôle et les prérogatives de l’État de l’émergence en France du régime de gou-
vernance multiniveaux, régime qui se caractérise par une action publique
menée conjointement par plusieurs échelons d’autorités publiques (euro-
péen, national, infranational) aux champs de compétences différenciés. Il
montre que la notion d’État stratège procède de ce nouveau contexte en
actant une contraction et un recentrage de l’action de l’État. Le nouveau
régime présente ses avantages en permettant l’expression des différents
niveaux de gouvernement, et notamment infrarégionaux, dans la défini-
tion et la mise en œuvre de l’action publique. Mais ce modèle présente
aussi de graves défauts car source de coûts d’organisation, de transaction
et de coordination en matière d’action publique. De ce fait, il convient
de repenser le régime de gouvernance multiniveaux pour déployer une
nouvelle conception de l’État stratège. Deux scénarios alternatifs sont mis
en exergue : celui d’un État stratège national strictement réduit par des
transferts de compétences beaucoup plus importants ; celui de capacités
plus étendues de l’État stratège lui-même, dont les conditions exigeantes de
mise en œuvre sont analysées.

Le second chapitre de Gabriel Colletis porte sur l’action de l’État via les
politiques de soutien aux mutations du système productif, dans un contexte
marqué par la mondialisation, le rôle accru de certains changements tech-
nologiques, le glissement possible vers un capitalisme cognitif, l’importance
des effets de réseau dans le fonctionnement de l’organisation industrielle et
le rôle croissant des considérations écologiques. Il présente et discute les
principales politiques de soutien aux mutations du système productif. Les
politiques mises en œuvre depuis plus de trente ans apparaissent comme
oscillant entre une vision de la compétitivité centrée sur la réduction des
coûts et une conception du changement industriel dérivant de technologies
nouvelles auxquelles il conviendrait d’adapter les hommes comme les or-
ganisations. Des questions centrales comme la globalisation des stratégies,
l’externalisation croissante de certaines fonctions et compétences, les ten-
sions sur la formation et la disponibilité des savoirs et des connaissances,
l’ancrage territorial des activités ou encore la portée de la raréfaction de
certaines ressources sont ainsi insuffisamment prises en compte par un État
se voulant stratège. Cela appelle une profonde refonte des politiques in-
dustrielles afin que celles-ci participent de manière effective à l’élaboration
d’un nouveau modèle de développement qui ne peut être conçu qu’avec
l’intervention directe de la société des citoyens dès lors que l’industrie est
considérée comme un « bien commun ».

Dans le chapitre 3, Louis Schweitzer analyse le rôle de l’État en matière
d’investissement. Celui-ci se trouve face à un défi : l’ouverture des frontières,
les règles de la concurrence, les contraintes budgétaires limitent ses capaci-
tés d’intervention alors même que la nécessité d’une stratégie d’investisse-
ment de long terme est reconnue. Pour y répondre, la France poursuit une
politique active d’investissement public, la plus importante d’Europe, met
en place des mécanismes pour financer et orienter l’investissement privé,
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Danslepremierchapitre,PhilippeBancetraitedesrépercussionssurle
rôleetlesprérogativesdel’Étatdel’émergenceenFrancedurégimedegou-
vernancemultiniveaux,régimequisecaractériseparuneactionpublique
menéeconjointementparplusieurséchelonsd’autoritéspubliques(euro-
péen,national,infranational)auxchampsdecompétencesdifférenciés.Il
montrequelanotiond’Étatstratègeprocèdedecenouveaucontexteen
actantunecontractionetunrecentragedel’actiondel’État.Lenouveau
régimeprésentesesavantagesenpermettantl’expressiondesdifférents
niveauxdegouvernement,etnotammentinfrarégionaux,dansladéfini-
tionetlamiseenœuvredel’actionpublique.Maiscemodèleprésente
aussidegravesdéfautscarsourcedecoûtsd’organisation,detransaction
etdecoordinationenmatièred’actionpublique.Decefait,ilconvient
derepenserlerégimedegouvernancemultiniveauxpourdéployerune
nouvelleconceptiondel’Étatstratège.Deuxscénariosalternatifssontmis
enexergue:celuid’unÉtatstratègenationalstrictementréduitpardes
transfertsdecompétencesbeaucoupplusimportants;celuidecapacités
plusétenduesdel’Étatstratègelui-même,dontlesconditionsexigeantesde
miseenœuvresontanalysées.

LesecondchapitredeGabrielColletisportesurl’actiondel’Étatviales
politiquesdesoutienauxmutationsdusystèmeproductif,dansuncontexte
marquéparlamondialisation,lerôleaccrudecertainschangementstech-
nologiques,leglissementpossibleversuncapitalismecognitif,l’importance
deseffetsderéseaudanslefonctionnementdel’organisationindustrielleet
lerôlecroissantdesconsidérationsécologiques.Ilprésenteetdiscuteles
principalespolitiquesdesoutienauxmutationsdusystèmeproductif.Les
politiquesmisesenœuvredepuisplusdetrenteansapparaissentcomme
oscillantentreunevisiondelacompétitivitécentréesurlaréductiondes
coûtsetuneconceptionduchangementindustrieldérivantdetechnologies
nouvellesauxquellesilconviendraitd’adapterleshommescommelesor-
ganisations.Desquestionscentralescommelaglobalisationdesstratégies,
l’externalisationcroissantedecertainesfonctionsetcompétences,lesten-
sionssurlaformationetladisponibilitédessavoirsetdesconnaissances,
l’ancrageterritorialdesactivitésouencorelaportéedelararéfactionde
certainesressourcessontainsiinsuffisammentprisesencompteparunÉtat
sevoulantstratège.Celaappelleuneprofonderefontedespolitiquesin-
dustriellesafinquecelles-ciparticipentdemanièreeffectiveàl’élaboration
d’unnouveaumodèlededéveloppementquinepeutêtreconçuqu’avec
l’interventiondirectedelasociétédescitoyensdèslorsquel’industrieest
considéréecommeun«biencommun».

Danslechapitre3,LouisSchweitzeranalyselerôledel’Étatenmatière
d’investissement.Celui-cisetrouvefaceàundéfi:l’ouverturedesfrontières,
lesrèglesdelaconcurrence,lescontraintesbudgétaireslimitentsescapaci-
tésd’interventionalorsmêmequelanécessitéd’unestratégied’investisse-
mentdelongtermeestreconnue.Pouryrépondre,laFrancepoursuitune
politiqueactived’investissementpublic,laplusimportanted’Europe,met
enplacedesmécanismespourfinanceretorienterl’investissementprivé,
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d’un nouveau modèle de développement qui ne peut être conçu qu’avec
l’intervention directe de la société des citoyens dès lors que l’industrie est
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encourage l’investissement privé par sa politique fiscale et macroécono-
mique. Ces actions doivent être poursuivies, leur efficacité faisant l’objet
d’une évaluation ; elles doivent s’intégrer dans une politique européenne
orientée vers la croissance. Toutefois la politique d’investissement seule ne
peut suffire à assurer la croissance durable de notre pays.

Nicole Questiaux analyse, dans le chapitre 4, les politiques de cohésion
sociale et territoriale mises en œuvre par l’État. La tradition est marquée en
France par une singularité : la volonté d’administrer le territoire de façon
uniforme, au nom de l’unité et de l’indivisibilité de la République, dans
un pays pourtant marqué par sa diversité. Une mutation profonde s’est
cependant produite dans les conditions de vie et d’activité de la population
et donc dans les attentes des citoyens, plus encore dans un contexte de crise
et de chômage durables. Un État qui se veut stratège doit dès lors assumer
des objectifs apparemment contradictoires. Le sentiment d’appartenance et
les solidarités de base qui fondent l’objectif d’égalité ne peuvent relever du
niveau national. Il appartient néanmoins à l’État de se réserver les moyens
humains et financiers, d’agir là où l’inattendu et l’urgence créent des
problèmes qui impliquent une mobilisation et une contribution financière à
l’échelle du pays tout entier. Mais l’essentiel des actions de cohésion doit se
définir au plus près des intentions des citoyens concernés, mieux aptes, dans
un monde qui change, à définir leur parcours. En retenant ces principes,
l’État peut s’accommoder d’une application plus souple et mieux adaptable
de l’administration des territoires.

Le chapitre 5, réalisé par Jean-Baptiste de Foucault, traite de l’emploi et
du chômage, domaine où l’État se doit de devenir stratège en renouvelant
ses méthodes et instruments d’action. L’éclatement, à l’occasion du premier
choc pétrolier de 1973, du modèle de quasi-plein emploi qui avait prévalu
pendant les Trente Glorieuses oblige les États à agir en stratège. Ils l’ont fait
de manière disparate, avec des écarts de performance importants, au sein
même de la zone euro. Il apparaît dès lors qu’existent plusieurs manières de
chercher à revenir au plein emploi, à condition de respecter ce qui apparaît
comme les conditions stratégiques de la réussite : approche systémique,
compromis positif entre quantité et qualité de l’emploi, entre compétitivité
coût et compétitivité qualité, entre flexibilité et sécurité, implication des
acteurs et partage démocratique des choix, tout cela aux différents niveaux
de l’État et des territoires. En outre, l’insertion de l’État dans l’Union
européenne crée un ensemble de contraintes, d’opportunités et d’enjeux
mal maîtrisés. Enfin, l’intensification de la mondialisation, le choc des
révolutions numériques et robotiques, le péril climatique, doivent conduire
à définir le cahier des charges dont devrait se doter l’État stratège pour
surmonter avec succès l’ensemble de ces défis.

La seconde partie de l’ouvrage porte, en cinq chapitres, sur la question de
l’organisation et du fonctionnement de l’État stratège.

Le chapitre 6 de Jacques Fournier porte ainsi sur les conditions de la
conduite d’une action stratégique par l’État. Que l’État puisse être stratège
ne va pas de soi, vu la complexité de son appareil et la diversité des acteurs
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encouragel’investissementprivéparsapolitiquefiscaleetmacroécono-
mique.Cesactionsdoiventêtrepoursuivies,leurefficacitéfaisantl’objet
d’uneévaluation;ellesdoivents’intégrerdansunepolitiqueeuropéenne
orientéeverslacroissance.Toutefoislapolitiqued’investissementseulene
peutsuffireàassurerlacroissancedurabledenotrepays.

NicoleQuestiauxanalyse,danslechapitre4,lespolitiquesdecohésion
socialeetterritorialemisesenœuvreparl’État.Latraditionestmarquéeen
Franceparunesingularité:lavolontéd’administrerleterritoiredefaçon
uniforme,aunomdel’unitéetdel’indivisibilitédelaRépublique,dans
unpayspourtantmarquéparsadiversité.Unemutationprofondes’est
cependantproduitedanslesconditionsdevieetd’activitédelapopulation
etdoncdanslesattentesdescitoyens,plusencoredansuncontextedecrise
etdechômagedurables.UnÉtatquiseveutstratègedoitdèslorsassumer
desobjectifsapparemmentcontradictoires.Lesentimentd’appartenanceet
lessolidaritésdebasequifondentl’objectifd’égaliténepeuventreleverdu
niveaunational.Ilappartientnéanmoinsàl’Étatdeseréserverlesmoyens
humainsetfinanciers,d’agirlàoùl’inattenduetl’urgencecréentdes
problèmesquiimpliquentunemobilisationetunecontributionfinancièreà
l’échelledupaystoutentier.Maisl’essentieldesactionsdecohésiondoitse
définirauplusprèsdesintentionsdescitoyensconcernés,mieuxaptes,dans
unmondequichange,àdéfinirleurparcours.Enretenantcesprincipes,
l’Étatpeuts’accommoderd’uneapplicationplussoupleetmieuxadaptable
del’administrationdesterritoires.

Lechapitre5,réaliséparJean-BaptistedeFoucault,traitedel’emploiet
duchômage,domaineoùl’Étatsedoitdedevenirstratègeenrenouvelant
sesméthodesetinstrumentsd’action.L’éclatement,àl’occasiondupremier
chocpétrolierde1973,dumodèledequasi-pleinemploiquiavaitprévalu
pendantlesTrenteGlorieusesobligelesÉtatsàagirenstratège.Ilsl’ontfait
demanièredisparate,avecdesécartsdeperformanceimportants,ausein
mêmedelazoneeuro.Ilapparaîtdèslorsqu’existentplusieursmanièresde
chercheràreveniraupleinemploi,àconditionderespectercequiapparaît
commelesconditionsstratégiquesdelaréussite:approchesystémique,
compromispositifentrequantitéetqualitédel’emploi,entrecompétitivité
coûtetcompétitivitéqualité,entreflexibilitéetsécurité,implicationdes
acteursetpartagedémocratiquedeschoix,toutcelaauxdifférentsniveaux
del’Étatetdesterritoires.Enoutre,l’insertiondel’Étatdansl’Union
européennecréeunensembledecontraintes,d’opportunitésetd’enjeux
malmaîtrisés.Enfin,l’intensificationdelamondialisation,lechocdes
révolutionsnumériquesetrobotiques,lepérilclimatique,doiventconduire
àdéfinirlecahierdeschargesdontdevraitsedoterl’Étatstratègepour
surmonteravecsuccèsl’ensembledecesdéfis.

Lasecondepartiedel’ouvrageporte,encinqchapitres,surlaquestionde
l’organisationetdufonctionnementdel’Étatstratège.

Lechapitre6deJacquesFournierporteainsisurlesconditionsdela
conduited’uneactionstratégiqueparl’État.Quel’Étatpuisseêtrestratège
nevapasdesoi,vulacomplexitédesonappareiletladiversitédesacteurs
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qui agissent en son nom, mais cela reste possible à l’examen de l’expérience
française de planification. Le bilan est cependant assez largement négatif
sur la situation actuelle : insuffisance de la prise en compte de la dimension
long terme par la plupart des politiques sectorielles, sauf peut-être pour
l’éducation et la transition énergétique ; abandon de la tentative un moment
ébauchée d’élaboration d’un projet global pour la nation. De grandes lignes
de ce que pourrait être une planification stratégique peuvent cependant
être tracées autour de trois axes : l’encadrement prospectif des évolutions
à long terme de notre société, la programmation des actions à mener
dans le domaine des fonctions collectives et un pilotage de l’économie de
marché s’appuyant sur des indicateurs qualitatifs. Il conviendrait dès lors de
spécifier les dispositifs à mettre en place au niveau du pouvoir exécutif, la
manière d’associer la nation au processus de planification et les mesures qui
pourraient permettre une meilleure prise en compte du long terme dans le
fonctionnement des institutions. Dans l’interview qu’elle donne à Jacques
Fournier, Yannick Moreau, auteure du rapport qui a conduit à la création
de France Stratégie, éclaire la genèse et commente les premiers pas de ce
nouvel avatar de l’ancien Commissariat général du plan, qui a d’ores et déjà
affirmé sa place dans la réflexion sur le long terme.

Le chapitre 7 est une contribution de deux économistes, Philippe Bance
et Nathalie Rey, et d’un politiste, Pierre Bauby, qui analysent l’action de
l’Agence des participations de l’État et de la Caisse des dépôts et consi-
gnations dans le déploiement de la stratégie de l’État par la mobilisation
des actifs qu’il détient dans le système productif. Après avoir présenté
la situation patrimoniale de l’État dans sa position d’actionnaire et ses
évolutions récentes, sont précisés, d’une part, la genèse de l’Agence des
participations d’État, ses motivations et objectifs, ainsi que les mutations
qu’elle a connues ces dernières années, d’autre part, le positionnement du
groupe Caisse des dépôts en tant qu’actionnaire de long terme de grandes
entreprises françaises, ainsi que les évolutions récentes avec la Banque
publique d’investissement. Est ensuite analysé le corps de doctrine qui
anime l’action de l’État et sa stratégie patrimoniale. La démarche adoptée
aujourd’hui par l’État français apparaît porteuse de tensions et de contradic-
tions, entre logiques de politiques publiques et de valorisation patrimoniale.
Une clarification de ce corps de doctrine de l’État est dès lors préconisée
avec la mise en place d’une nouvelle gouvernance stratégique fondée sur
une gestion proactive de son patrimoine.

Une interview réalisée par Jacques Fournier auprès de David Azéma,
illustre, en complément des deux chapitres précédents, la préférence que
certains acteurs de la vie économique peuvent au contraire donner à
une autre orientation, dans laquelle l’État actionnaire se limite à une
gestion purement patrimoniale des actifs qu’il détient dans les entreprises
publiques et ne mène une action stratégique qu’en utilisant d’autres leviers,
en matière d’éducation, de recherche et de création d’un contexte favorable
au développement des entreprises.
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quiagissentensonnom,maiscelarestepossibleàl’examendel’expérience
françaisedeplanification.Lebilanestcependantassezlargementnégatif
surlasituationactuelle:insuffisancedelapriseencomptedeladimension
longtermeparlaplupartdespolitiquessectorielles,saufpeut-êtrepour
l’éducationetlatransitionénergétique;abandondelatentativeunmoment
ébauchéed’élaborationd’unprojetglobalpourlanation.Degrandeslignes
decequepourraitêtreuneplanificationstratégiquepeuventcependant
êtretracéesautourdetroisaxes:l’encadrementprospectifdesévolutions
àlongtermedenotresociété,laprogrammationdesactionsàmener
dansledomainedesfonctionscollectivesetunpilotagedel’économiede
marchés’appuyantsurdesindicateursqualitatifs.Ilconviendraitdèslorsde
spécifierlesdispositifsàmettreenplaceauniveaudupouvoirexécutif,la
manièred’associerlanationauprocessusdeplanificationetlesmesuresqui
pourraientpermettreunemeilleurepriseencomptedulongtermedansle
fonctionnementdesinstitutions.Dansl’interviewqu’elledonneàJacques
Fournier,YannickMoreau,auteuredurapportquiaconduitàlacréation
deFranceStratégie,éclairelagenèseetcommentelespremierspasdece
nouvelavatardel’ancienCommissariatgénéralduplan,quiad’oresetdéjà
affirmésaplacedanslaréflexionsurlelongterme.

Lechapitre7estunecontributiondedeuxéconomistes,PhilippeBance
etNathalieRey,etd’unpolitiste,PierreBauby,quianalysentl’actionde
l’Agencedesparticipationsdel’ÉtatetdelaCaissedesdépôtsetconsi-
gnationsdansledéploiementdelastratégiedel’Étatparlamobilisation
desactifsqu’ildétientdanslesystèmeproductif.Aprèsavoirprésenté
lasituationpatrimonialedel’Étatdanssapositiond’actionnaireetses
évolutionsrécentes,sontprécisés,d’unepart,lagenèsedel’Agencedes
participationsd’État,sesmotivationsetobjectifs,ainsiquelesmutations
qu’elleaconnuescesdernièresannées,d’autrepart,lepositionnementdu
groupeCaissedesdépôtsentantqu’actionnairedelongtermedegrandes
entreprisesfrançaises,ainsiquelesévolutionsrécentesaveclaBanque
publiqued’investissement.Estensuiteanalysélecorpsdedoctrinequi
animel’actiondel’Étatetsastratégiepatrimoniale.Ladémarcheadoptée
aujourd’huiparl’Étatfrançaisapparaîtporteusedetensionsetdecontradic-
tions,entrelogiquesdepolitiquespubliquesetdevalorisationpatrimoniale.
Uneclarificationdececorpsdedoctrinedel’Étatestdèslorspréconisée
aveclamiseenplaced’unenouvellegouvernancestratégiquefondéesur
unegestionproactivedesonpatrimoine.

UneinterviewréaliséeparJacquesFournierauprèsdeDavidAzéma,
illustre,encomplémentdesdeuxchapitresprécédents,lapréférenceque
certainsacteursdelavieéconomiquepeuventaucontrairedonnerà
uneautreorientation,danslaquellel’Étatactionnaireselimiteàune
gestionpurementpatrimonialedesactifsqu’ildétientdanslesentreprises
publiquesetnemèneuneactionstratégiquequ’enutilisantd’autresleviers,
enmatièred’éducation,derechercheetdecréationd’uncontextefavorable
audéveloppementdesentreprises.
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14 Introduction

Luc Bernier et Taïeb Hafsi montrent dans le chapitre 8 qu’un État
stratège n’est pas un État amoindri, et doit être capable de développer une
vision d’ensemble de son action, de coordonner celle des organisations
qui le composent, même les plus autonomes. C’est aussi un État capable
idéalement de prospective et qui, s’il ne le fait pas forcément lui-même, doit
avoir la capacité d’agir. Ses choix stratégiques doivent pouvoir être mis en
œuvre et son choix, qui doit être conscient des moyens de ses politiques,
peut apparaître en soi comme la stratégie privilégiée. En se basant sur
l’analyse faite dans le chapitre 8 et se servant du cas québécois comme
exemple, la contribution montre que l’État français, ou ce qui fut autrefois
la tradition ou le modèle de planification à la française, pourrait être exporté
et devrait l’être. La capacité de l’État français à faire de la stratégie dans
le domaine économique et de dessiner une politique industrielle est sans
commune mesure dans le monde anglo-saxon et même dans la portion la
plus francophone de celui-ci. Si, vu de l’intérieur, le modèle français peut
laisser transparaître des faiblesses, vu de l’extérieur, il demeure un modèle à
suivre.

Le chapitre 9, de Thierry Mignauw, clôt cette partie, en analysant com-
ment un État qui se veut stratège doit savoir définir des stratégies partagées
et assurer leur mise en œuvre. Cette dernière passe souvent par la réalisation
de projets de plus ou moins grande taille. Or, la réalisation de ces projets
peut se heurter à de fortes oppositions. La législation en vigueur prévoit
de nombreuses dispositions pour déclarer l’utilité publique des projets et
pour en débattre, dispositions qui sont examinées. Il apparaît cependant
que ce dispositif suscite beaucoup d’insatisfaction et que son caractère
formel est souvent dénoncé, ceci sur fond de crise de fonctionnement de la
démocratie représentative telle qu’elle est. Le chapitre présente les positions
des opposants aux grands projets et analyse ce qui les sous-tend : stratégie
mal énoncée, discussion trop tardive des objectifs, évitement du conflit qui
est refoulé, non-légitimité des élus et des corps intermédiaires, mauvaise
participation des citoyens. . . Un renouvellement du débat démocratique (et
quelques voies pour y parvenir) est dès lors avancé pour que l’État stratège,
loin de s’affaiblir sous les coups de la contestation, se renforce.

La troisième partie analyse, en six chapitres, le rapport de l’État stratège à
l’Europe et à la mondialisation.

Jacques Mazier et El Mouhoub Mouhoud montrent dans le chapitre 10
que l’économie française est marquée par le déclin industriel et les dés-
équilibres courants. Cette situation résulte largement de désajustements de
change persistants au niveau intra-européen et de l’absence de mécanismes
ou d’institutions adaptés pour les gérer. Ceci plaide pour des politiques
industrielles et des politiques de localisation d’activités pour compenser les
forces centrifuges qui sont à l’œuvre. Les outils pour piloter les localisa-
tions d’activités sont examinés : indicateurs de vulnérabilité des territoires,
spécialisation des territoires caractérisant leur fragilité ou attractivité. Des
recommandations sur les actions envisageables d’un État stratège sont
proposées en matière d’immobilier, de financement, d’aide à l’innovation
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14Introduction

LucBernieretTaïebHafsimontrentdanslechapitre8qu’unÉtat
stratègen’estpasunÉtatamoindri,etdoitêtrecapablededévelopperune
visiond’ensembledesonaction,decoordonnercelledesorganisations
quilecomposent,mêmelesplusautonomes.C’estaussiunÉtatcapable
idéalementdeprospectiveetqui,s’ilnelefaitpasforcémentlui-même,doit
avoirlacapacitéd’agir.Seschoixstratégiquesdoiventpouvoirêtremisen
œuvreetsonchoix,quidoitêtreconscientdesmoyensdesespolitiques,
peutapparaîtreensoicommelastratégieprivilégiée.Ensebasantsur
l’analysefaitedanslechapitre8etseservantducasquébécoiscomme
exemple,lacontributionmontrequel’Étatfrançais,oucequifutautrefois
latraditionoulemodèledeplanificationàlafrançaise,pourraitêtreexporté
etdevraitl’être.Lacapacitédel’Étatfrançaisàfairedelastratégiedans
ledomaineéconomiqueetdedessinerunepolitiqueindustrielleestsans
communemesuredanslemondeanglo-saxonetmêmedanslaportionla
plusfrancophonedecelui-ci.Si,vudel’intérieur,lemodèlefrançaispeut
laissertransparaîtredesfaiblesses,vudel’extérieur,ildemeureunmodèleà
suivre.

Lechapitre9,deThierryMignauw,clôtcettepartie,enanalysantcom-
mentunÉtatquiseveutstratègedoitsavoirdéfinirdesstratégiespartagées
etassurerleurmiseenœuvre.Cettedernièrepassesouventparlaréalisation
deprojetsdeplusoumoinsgrandetaille.Or,laréalisationdecesprojets
peutseheurteràdefortesoppositions.Lalégislationenvigueurprévoit
denombreusesdispositionspourdéclarerl’utilitépubliquedesprojetset
pourendébattre,dispositionsquisontexaminées.Ilapparaîtcependant
quecedispositifsuscitebeaucoupd’insatisfactionetquesoncaractère
formelestsouventdénoncé,cecisurfonddecrisedefonctionnementdela
démocratiereprésentativetellequ’elleest.Lechapitreprésentelespositions
desopposantsauxgrandsprojetsetanalysecequilessous-tend:stratégie
malénoncée,discussiontroptardivedesobjectifs,évitementduconflitqui
estrefoulé,non-légitimitédesélusetdescorpsintermédiaires,mauvaise
participationdescitoyens...Unrenouvellementdudébatdémocratique(et
quelquesvoiespouryparvenir)estdèslorsavancépourquel’Étatstratège,
loindes’affaiblirsouslescoupsdelacontestation,serenforce.

Latroisièmepartieanalyse,ensixchapitres,lerapportdel’Étatstratègeà
l’Europeetàlamondialisation.

JacquesMazieretElMouhoubMouhoudmontrentdanslechapitre10
quel’économiefrançaiseestmarquéeparledéclinindustrieletlesdés-
équilibrescourants.Cettesituationrésultelargementdedésajustementsde
changepersistantsauniveauintra-européenetdel’absencedemécanismes
oud’institutionsadaptéspourlesgérer.Ceciplaidepourdespolitiques
industriellesetdespolitiquesdelocalisationd’activitéspourcompenserles
forcescentrifugesquisontàl’œuvre.Lesoutilspourpiloterleslocalisa-
tionsd’activitéssontexaminés:indicateursdevulnérabilitédesterritoires,
spécialisationdesterritoirescaractérisantleurfragilitéouattractivité.Des
recommandationssurlesactionsenvisageablesd’unÉtatstratègesont
proposéesenmatièred’immobilier,definancement,d’aideàl’innovation
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change persistants au niveau intra-européen et de l’absence de mécanismes
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et à l’investissement et de création d’un environnement favorable à la
production française.

Pierre Bauby précise dans le chapitre 11 que le concept d’État stratège
a été conçu en France sur la base d’une analyse fondée sur ses spécificités
historiques, institutionnelles, culturelles, défini et appréhendé dans le cadre
de l’État-nation. Il mettait l’accent sur le rôle stratégique que pouvait et
devait avoir l’État pour le développement et la cohésion économique et
sociale. Aujourd’hui, ce concept est soumis aux tensions combinées de deux
tendances lourdes que sont la « décentralisation » et l’« européanisation ».
C’est cette dernière mutation qui est analysée en montrant que l’Union
européenne n’est pas un « super État-nation » qui serait devenu le stratège
à la place des États membres. Elle est devenue, en tant qu’union d’États-
nations fondée sur le principe de subsidiarité, un nouveau niveau d’action
publique en interaction avec les États et les collectivités territoriales.
Dès lors, c’est en termes de gouvernance multiniveaux que l’on peut
appréhender l’État stratège et définir un « Politique stratège multiniveaux ».

Le chapitre 12, réalisé par François Morin, pose la question de la démo-
cratie à l’aune de la globalisation, particulièrement celle de la globalisation
des marchés monétaires et financiers. La perte de souveraineté monétaire et
donc budgétaire des États est devenue une réalité majeure catastrophique
pour l’ensemble de la planète. Si de surcroît on doit considérer que la
création de la monnaie et sa gestion revient à un oligopole bancaire qui non
seulement occupe des positions dominantes sur les marchés financiers mais
aussi qui en abuse, il ne faut pas s’étonner que la monnaie soit devenue
un bien privé, faisant des États des otages de cet oligopole. Seule une
réforme du système monétaire international serait susceptible de mettre
fin à cette hyperpuissance bancaire. Cette réforme devra articuler le retour
des souverainetés monétaires avec un cadre international que pourrait offrir
une monnaie commune (et non pas unique) au sens de Keynes.

Dans le chapitre 13, Nathalie Rey analyse, d’une part, le rôle de l’État
français dans l’émergence du processus de globalisation financière entre la
fin des années 1970 et le début des années 1990 et, d’autre part, la stratégie
qu’il a mise en place dès la fin des années 1980 pour assurer la pérennité
de ce processus. On y précise comment, pour faire face à la montée de son
endettement, l’État français a en effet adopté dans un premier temps une
stratégie de libéralisation du marché du capital et des services financiers,
contribuant à la naissance de la « finance globalisée ». Les turbulences et
les crises financières qui s’en sont suivies l’ont ensuite amené à adopter
une stratégie misant sur la régulation des marchés par des institutions
nationales et internationales mandatées pour garantir la stabilité financière
internationale. L’inefficacité de cette stratégie ayant été révélée par la crise
financière de 2008, l’État a alors créé de nouveaux outils d’intervention et
pris des mesures exceptionnelles sans pour autant remettre en cause la
« finance globalisée ». La réflexion sur ces mesures et moyens nouveaux
d’intervention questionne sur la capacité d’un État stratège doté de tels
outils à permettre la sortie de crise.
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etàl’investissementetdecréationd’unenvironnementfavorableàla
productionfrançaise.

PierreBaubyprécisedanslechapitre11queleconceptd’Étatstratège
aétéconçuenFrancesurlabased’uneanalysefondéesursesspécificités
historiques,institutionnelles,culturelles,définietappréhendédanslecadre
del’État-nation.Ilmettaitl’accentsurlerôlestratégiquequepouvaitet
devaitavoirl’Étatpourledéveloppementetlacohésionéconomiqueet
sociale.Aujourd’hui,ceconceptestsoumisauxtensionscombinéesdedeux
tendanceslourdesquesontla«décentralisation»etl’«européanisation».
C’estcettedernièremutationquiestanalyséeenmontrantquel’Union
européennen’estpasun«superÉtat-nation»quiseraitdevenulestratège
àlaplacedesÉtatsmembres.Elleestdevenue,entantqu’uniond’États-
nationsfondéesurleprincipedesubsidiarité,unnouveauniveaud’action
publiqueeninteractionaveclesÉtatsetlescollectivitésterritoriales.
Dèslors,c’estentermesdegouvernancemultiniveauxquel’onpeut
appréhenderl’Étatstratègeetdéfinirun«Politiquestratègemultiniveaux».

Lechapitre12,réaliséparFrançoisMorin,poselaquestiondeladémo-
cratieàl’aunedelaglobalisation,particulièrementcelledelaglobalisation
desmarchésmonétairesetfinanciers.Lapertedesouverainetémonétaireet
doncbudgétairedesÉtatsestdevenueuneréalitémajeurecatastrophique
pourl’ensembledelaplanète.Sidesurcroîtondoitconsidérerquela
créationdelamonnaieetsagestionrevientàunoligopolebancairequinon
seulementoccupedespositionsdominantessurlesmarchésfinanciersmais
aussiquienabuse,ilnefautpass’étonnerquelamonnaiesoitdevenue
unbienprivé,faisantdesÉtatsdesotagesdecetoligopole.Seuleune
réformedusystèmemonétaireinternationalseraitsusceptibledemettre
finàcettehyperpuissancebancaire.Cetteréformedevraarticulerleretour
dessouverainetésmonétairesavecuncadreinternationalquepourraitoffrir
unemonnaiecommune(etnonpasunique)ausensdeKeynes.

Danslechapitre13,NathalieReyanalyse,d’unepart,lerôledel’État
françaisdansl’émergenceduprocessusdeglobalisationfinancièreentrela
findesannées1970etledébutdesannées1990et,d’autrepart,lastratégie
qu’ilamiseenplacedèslafindesannées1980pourassurerlapérennité
deceprocessus.Onyprécisecomment,pourfairefaceàlamontéedeson
endettement,l’Étatfrançaisaeneffetadoptédansunpremiertempsune
stratégiedelibéralisationdumarchéducapitaletdesservicesfinanciers,
contribuantàlanaissancedela«financeglobalisée».Lesturbulenceset
lescrisesfinancièresquis’ensontsuiviesl’ontensuiteamenéàadopter
unestratégiemisantsurlarégulationdesmarchéspardesinstitutions
nationalesetinternationalesmandatéespourgarantirlastabilitéfinancière
internationale.L’inefficacitédecettestratégieayantétérévéléeparlacrise
financièrede2008,l’Étataalorscréédenouveauxoutilsd’interventionet
prisdesmesuresexceptionnellessanspourautantremettreencausela
«financeglobalisée».Laréflexionsurcesmesuresetmoyensnouveaux
d’interventionquestionnesurlacapacitéd’unÉtatstratègedotédetels
outilsàpermettrelasortiedecrise.
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un bien privé, faisant des États des otages de cet oligopole. Seule une
réforme du système monétaire international serait susceptible de mettre
fin à cette hyperpuissance bancaire. Cette réforme devra articuler le retour
des souverainetés monétaires avec un cadre international que pourrait offrir
une monnaie commune (et non pas unique) au sens de Keynes.

Dans le chapitre 13, Nathalie Rey analyse, d’une part, le rôle de l’État
français dans l’émergence du processus de globalisation financière entre la
fin des années 1970 et le début des années 1990 et, d’autre part, la stratégie
qu’il a mise en place dès la fin des années 1980 pour assurer la pérennité
de ce processus. On y précise comment, pour faire face à la montée de son
endettement, l’État français a en effet adopté dans un premier temps une
stratégie de libéralisation du marché du capital et des services financiers,
contribuant à la naissance de la « finance globalisée ». Les turbulences et
les crises financières qui s’en sont suivies l’ont ensuite amené à adopter
une stratégie misant sur la régulation des marchés par des institutions
nationales et internationales mandatées pour garantir la stabilité financière
internationale. L’inefficacité de cette stratégie ayant été révélée par la crise
financière de 2008, l’État a alors créé de nouveaux outils d’intervention et
pris des mesures exceptionnelles sans pour autant remettre en cause la
« finance globalisée ». La réflexion sur ces mesures et moyens nouveaux
d’intervention questionne sur la capacité d’un État stratège doté de tels
outils à permettre la sortie de crise.
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etàl’investissementetdecréationd’unenvironnementfavorableàla
productionfrançaise.

PierreBaubyprécisedanslechapitre11queleconceptd’Étatstratège
aétéconçuenFrancesurlabased’uneanalysefondéesursesspécificités
historiques,institutionnelles,culturelles,définietappréhendédanslecadre
del’État-nation.Ilmettaitl’accentsurlerôlestratégiquequepouvaitet
devaitavoirl’Étatpourledéveloppementetlacohésionéconomiqueet
sociale.Aujourd’hui,ceconceptestsoumisauxtensionscombinéesdedeux
tendanceslourdesquesontla«décentralisation»etl’«européanisation».
C’estcettedernièremutationquiestanalyséeenmontrantquel’Union
européennen’estpasun«superÉtat-nation»quiseraitdevenulestratège
àlaplacedesÉtatsmembres.Elleestdevenue,entantqu’uniond’États-
nationsfondéesurleprincipedesubsidiarité,unnouveauniveaud’action
publiqueeninteractionaveclesÉtatsetlescollectivitésterritoriales.
Dèslors,c’estentermesdegouvernancemultiniveauxquel’onpeut
appréhenderl’Étatstratègeetdéfinirun«Politiquestratègemultiniveaux».

Lechapitre12,réaliséparFrançoisMorin,poselaquestiondeladémo-
cratieàl’aunedelaglobalisation,particulièrementcelledelaglobalisation
desmarchésmonétairesetfinanciers.Lapertedesouverainetémonétaireet
doncbudgétairedesÉtatsestdevenueuneréalitémajeurecatastrophique
pourl’ensembledelaplanète.Sidesurcroîtondoitconsidérerquela
créationdelamonnaieetsagestionrevientàunoligopolebancairequinon
seulementoccupedespositionsdominantessurlesmarchésfinanciersmais
aussiquienabuse,ilnefautpass’étonnerquelamonnaiesoitdevenue
unbienprivé,faisantdesÉtatsdesotagesdecetoligopole.Seuleune
réformedusystèmemonétaireinternationalseraitsusceptibledemettre
finàcettehyperpuissancebancaire.Cetteréformedevraarticulerleretour
dessouverainetésmonétairesavecuncadreinternationalquepourraitoffrir
unemonnaiecommune(etnonpasunique)ausensdeKeynes.

Danslechapitre13,NathalieReyanalyse,d’unepart,lerôledel’État
françaisdansl’émergenceduprocessusdeglobalisationfinancièreentrela
findesannées1970etledébutdesannées1990et,d’autrepart,lastratégie
qu’ilamiseenplacedèslafindesannées1980pourassurerlapérennité
deceprocessus.Onyprécisecomment,pourfairefaceàlamontéedeson
endettement,l’Étatfrançaisaeneffetadoptédansunpremiertempsune
stratégiedelibéralisationdumarchéducapitaletdesservicesfinanciers,
contribuantàlanaissancedela«financeglobalisée».Lesturbulenceset
lescrisesfinancièresquis’ensontsuiviesl’ontensuiteamenéàadopter
unestratégiemisantsurlarégulationdesmarchéspardesinstitutions
nationalesetinternationalesmandatéespourgarantirlastabilitéfinancière
internationale.L’inefficacitédecettestratégieayantétérévéléeparlacrise
financièrede2008,l’Étataalorscréédenouveauxoutilsd’interventionet
prisdesmesuresexceptionnellessanspourautantremettreencausela
«financeglobalisée».Laréflexionsurcesmesuresetmoyensnouveaux
d’interventionquestionnesurlacapacitéd’unÉtatstratègedotédetels
outilsàpermettrelasortiedecrise.
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16 Introduction

Alain Arnaud étudie dans le chapitre 14 le rôle des agences de notation
dont l’importance dans le fonctionnement du système financier et la res-
ponsabilité dans la propagation systémique de la crise dite des subprimes
a été mis en évidence par la crise financière de 2008. Alors que le principe
d’une notation financière objective apparaît plutôt sain pour évaluer les
risques pris par les investisseurs, la mise en cause des agences de notation a
révélé au monde leurs pratiques douteuses : opacité des méthodes d’éva-
luation, communications erronées, conflits d’intérêt, concentration quasi
monopolistique, dépendance vis-à-vis de grands groupes financiers. Leur
intervention, non sollicitée par les États, pour évaluer la qualité des dettes
souveraines a provoqué de grands remous dans la communauté financière
et failli faire éclater l’Europe. Face à ces atteintes fortes portées à leur
souveraineté, les États et l’Europe ont pris des mesures drastiques pour
encadrer l’activité des agences de notation. L’avenir dira si ces mesures
devenues indispensables porteront leurs fruits et procèdent d’une action
d’États qui se seront révélés stratèges.

Le chapitre 15 de Patrick Viveret conclut cette troisième partie en mon-
trant plus spécifiquement que l’État stratège ne peut se limiter à une ap-
proche nationale. Pour la France actuelle, toute politique nationale suppose
une politique mondiale et une politique européenne sauf à assumer une lo-
gique de repli conduisant également à la sortie de l’Union européenne. Mais
penser la question mondiale d’un point de vue stratégique c’est, pour un
pays comme la France, affronter la question de son ambivalence profonde
sur ce terrain. Cela place dès lors la France et son État dans une alternative
concernant la question de sa stratégie : être la patrie des droits de l’homme
qui met le meilleur de sa diplomatie au service de l’accord de Paris sur le
dérèglement climatique ; a contrario, rester l’ancienne puissance impériale
ou coloniale. C’est par rapport à ces enjeux qu’il s’agit de déterminer la
vision géopolitique d’un État stratège. Et le choix intérieur sur le type de
démocratie à promouvoir en France est alors directement lié au type de
stratégie que l’on veut porter sur la scène planétaire.

Enfin, la quatrième partie est consacrée à cinq chapitres d’analyse
sectorielle.

André Tiran étudie dans le chapitre 16 la succession des réformes du
système universitaire français pour en montrer les limites et faiblesses qui
caractérisent l’échec d’un État qui s’est voulu stratège. Le système d’ensei-
gnement supérieur français est en effet resté dual, faisant coexister d’une
part des écoles à caractère très sélectif très bien dotées financièrement,
formant les élites, et d’autre part les universités accueillant la masse des
étudiants et structurellement sous dotées, ce qui pénalise gravement le
pays. Le tableau de la réforme est ainsi inachevé, source d’échec total
si le secteur constitué par les écoles à caractère sélectif n’est pas à son
tour profondément réformé. D’un autre côté les universités sont toujours
confrontées à la nécessité de faire face à un enseignement de masse, à la
démocratisation de l’enseignement supérieur, en disposant de moindres
moyens. Dans le même temps, elles conservent et doivent conserver un
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16Introduction

AlainArnaudétudiedanslechapitre14lerôledesagencesdenotation
dontl’importancedanslefonctionnementdusystèmefinancieretlares-
ponsabilitédanslapropagationsystémiquedelacriseditedessubprimes
aétémisenévidenceparlacrisefinancièrede2008.Alorsqueleprincipe
d’unenotationfinancièreobjectiveapparaîtplutôtsainpourévaluerles
risquesprisparlesinvestisseurs,lamiseencausedesagencesdenotationa
révéléaumondeleurspratiquesdouteuses:opacitédesméthodesd’éva-
luation,communicationserronées,conflitsd’intérêt,concentrationquasi
monopolistique,dépendancevis-à-visdegrandsgroupesfinanciers.Leur
intervention,nonsollicitéeparlesÉtats,pourévaluerlaqualitédesdettes
souverainesaprovoquédegrandsremousdanslacommunautéfinancière
etfaillifaireéclaterl’Europe.Faceàcesatteintesfortesportéesàleur
souveraineté,lesÉtatsetl’Europeontprisdesmesuresdrastiquespour
encadrerl’activitédesagencesdenotation.L’avenirdirasicesmesures
devenuesindispensablesporterontleursfruitsetprocèdentd’uneaction
d’Étatsquiseserontrévélésstratèges.

Lechapitre15dePatrickViveretconclutcettetroisièmepartieenmon-
trantplusspécifiquementquel’Étatstratègenepeutselimiteràuneap-
prochenationale.PourlaFranceactuelle,toutepolitiquenationalesuppose
unepolitiquemondialeetunepolitiqueeuropéennesaufàassumerunelo-
giquederepliconduisantégalementàlasortiedel’Unioneuropéenne.Mais
penserlaquestionmondialed’unpointdevuestratégiquec’est,pourun
payscommelaFrance,affronterlaquestiondesonambivalenceprofonde
surceterrain.CelaplacedèslorslaFranceetsonÉtatdansunealternative
concernantlaquestiondesastratégie:êtrelapatriedesdroitsdel’homme
quimetlemeilleurdesadiplomatieauservicedel’accorddeParissurle
dérèglementclimatique;acontrario,resterl’anciennepuissanceimpériale
oucoloniale.C’estparrapportàcesenjeuxqu’ils’agitdedéterminerla
visiongéopolitiqued’unÉtatstratège.Etlechoixintérieursurletypede
démocratieàpromouvoirenFranceestalorsdirectementliéautypede
stratégiequel’onveutportersurlascèneplanétaire.

Enfin,laquatrièmepartieestconsacréeàcinqchapitresd’analyse
sectorielle.

AndréTiranétudiedanslechapitre16lasuccessiondesréformesdu
systèmeuniversitairefrançaispourenmontrerleslimitesetfaiblessesqui
caractérisentl’échecd’unÉtatquis’estvoulustratège.Lesystèmed’ensei-
gnementsupérieurfrançaisesteneffetrestédual,faisantcoexisterd’une
partdesécolesàcaractèretrèssélectiftrèsbiendotéesfinancièrement,
formantlesélites,etd’autrepartlesuniversitésaccueillantlamassedes
étudiantsetstructurellementsousdotées,cequipénalisegravementle
pays.Letableaudelaréformeestainsiinachevé,sourced’échectotal
silesecteurconstituéparlesécolesàcaractèresélectifn’estpasàson
tourprofondémentréformé.D’unautrecôtélesuniversitéssonttoujours
confrontéesàlanécessitédefairefaceàunenseignementdemasse,àla
démocratisationdel’enseignementsupérieur,endisposantdemoindres
moyens.Danslemêmetemps,ellesconserventetdoiventconserverun
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Alain Arnaud étudie dans le chapitre 14 le rôle des agences de notation
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trant plus spécifiquement que l’État stratège ne peut se limiter à une ap-
proche nationale. Pour la France actuelle, toute politique nationale suppose
une politique mondiale et une politique européenne sauf à assumer une lo-
gique de repli conduisant également à la sortie de l’Union européenne. Mais
penser la question mondiale d’un point de vue stratégique c’est, pour un
pays comme la France, affronter la question de son ambivalence profonde
sur ce terrain. Cela place dès lors la France et son État dans une alternative
concernant la question de sa stratégie : être la patrie des droits de l’homme
qui met le meilleur de sa diplomatie au service de l’accord de Paris sur le
dérèglement climatique ; a contrario, rester l’ancienne puissance impériale
ou coloniale. C’est par rapport à ces enjeux qu’il s’agit de déterminer la
vision géopolitique d’un État stratège. Et le choix intérieur sur le type de
démocratie à promouvoir en France est alors directement lié au type de
stratégie que l’on veut porter sur la scène planétaire.

Enfin, la quatrième partie est consacrée à cinq chapitres d’analyse
sectorielle.

André Tiran étudie dans le chapitre 16 la succession des réformes du
système universitaire français pour en montrer les limites et faiblesses qui
caractérisent l’échec d’un État qui s’est voulu stratège. Le système d’ensei-
gnement supérieur français est en effet resté dual, faisant coexister d’une
part des écoles à caractère très sélectif très bien dotées financièrement,
formant les élites, et d’autre part les universités accueillant la masse des
étudiants et structurellement sous dotées, ce qui pénalise gravement le
pays. Le tableau de la réforme est ainsi inachevé, source d’échec total
si le secteur constitué par les écoles à caractère sélectif n’est pas à son
tour profondément réformé. D’un autre côté les universités sont toujours
confrontées à la nécessité de faire face à un enseignement de masse, à la
démocratisation de l’enseignement supérieur, en disposant de moindres
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potentiel de recherche de haut niveau qui est très peu alimenté par les
étudiants des écoles. Les universités connaissent en outre un accroissement
de leur bureaucratie interne par le développement de procédures et de
règles, ressenties comme insupportables par une majorité d’enseignants-
chercheurs, dont la justification ultime paraît être celle d’un contrôle de
l’État central, bien peu conforme à celle que la notion d’État stratège est
censée porter.

Thierry Beaudet analyse dans le chapitre 17 le lien étroit qui unit l’État
à la santé. Il montre que, durant les dernières décennies, la protection de
la santé a été consacrée par le droit et par une intervention étendue et
croissante dans un grand nombre de pays. Les réussites, les innovations, le
développement de l’emploi et de la solidarité par les prélèvements sociaux
sont d’indéniables réussites dans ce secteur et tout particulièrement en
France. Cependant, l’arrivée du numérique en santé et le développement de
la prévention sont aujourd’hui sources de ruptures radicales. Elles appellent
une profonde modernisation du mode opératoire de l’État, du moins s’il se
veut stratège. Et y parvenir passe par une réelle association de l’ensemble
des parties prenantes.

Le chapitre 18 est rédigé par deux collaborateurs de La Poste, Claire
Borsenberger et Denis Joram. C’est une présentation se voulant objective
des missions de service public assignées à La Poste et de la manière
dont elles contribuent à la cohésion économique, sociale et territoriale,
sans parti pris sur le bien-fondé de ces missions, l’évaluation de leur
adéquation aux besoins des usagers incombant à l’État stratège. Son apport
est d’expliciter, du point de vue d’une entreprise à capitaux publics, les
conditions dans lesquelles elles sont actuellement exercées et la manière
dont elles pourraient être modifiées ou étendues à de nouveaux domaines.
On y précise également comment cette implication peut permettre à l’État
de promouvoir la cohésion et les raisons pour lesquelles l’État français,
comme bien d’autres à travers le monde, a pris la pleine mesure du potentiel
que représente le réseau postal pour répondre aux objectifs de cohésion
économique, sociale et territoriale, et a confié à l’opérateur postal national
historique des missions de service public. Les quatre missions de service
public que l’on peut qualifier « d’historiques », qui ont ainsi été confiées par
l’État français au groupe La Poste sont analysées.

Dans le chapitre 19, Gérard Magnin étudie les transformations du système
énergétique français pour en préciser les réorientations qui devraient en
résulter. Ce système a été façonné durant la seconde moitié du XXe siècle : du
point de vue de la demande, par exemple avec des logements très consom-
mateurs ; du point de vue de l’offre avec des choix de production d’électricité
centralisés qui ont surdéterminé l’ensemble du système énergétique. Les
acteurs d’un tel système ont été principalement issus de la sphère étatique,
politique comme technique. Mais le contexte énergétique a changé, marqué
à la fois aujourd’hui par une utilisation précautionneuse des ressources et
une limitation des rejets, déchets et émissions atmosphériques. Le « mieux »
se substitue au « plus », les techniques disponibles permettent de se chauffer
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potentielderecherchedehautniveauquiesttrèspeualimentéparles
étudiantsdesécoles.Lesuniversitésconnaissentenoutreunaccroissement
deleurbureaucratieinterneparledéveloppementdeprocéduresetde
règles,ressentiescommeinsupportablesparunemajoritéd’enseignants-
chercheurs,dontlajustificationultimeparaîtêtrecelled’uncontrôlede
l’Étatcentral,bienpeuconformeàcellequelanotiond’Étatstratègeest
censéeporter.

ThierryBeaudetanalysedanslechapitre17lelienétroitquiunitl’État
àlasanté.Ilmontreque,durantlesdernièresdécennies,laprotectionde
lasantéaétéconsacréeparledroitetparuneinterventionétendueet
croissantedansungrandnombredepays.Lesréussites,lesinnovations,le
développementdel’emploietdelasolidaritéparlesprélèvementssociaux
sontd’indéniablesréussitesdanscesecteurettoutparticulièrementen
France.Cependant,l’arrivéedunumériqueensantéetledéveloppementde
lapréventionsontaujourd’huisourcesderupturesradicales.Ellesappellent
uneprofondemodernisationdumodeopératoiredel’État,dumoinss’ilse
veutstratège.Etyparvenirpasseparuneréelleassociationdel’ensemble
despartiesprenantes.

Lechapitre18estrédigépardeuxcollaborateursdeLaPoste,Claire
BorsenbergeretDenisJoram.C’estuneprésentationsevoulantobjective
desmissionsdeservicepublicassignéesàLaPosteetdelamanière
dontellescontribuentàlacohésionéconomique,socialeetterritoriale,
sanspartiprissurlebien-fondédecesmissions,l’évaluationdeleur
adéquationauxbesoinsdesusagersincombantàl’Étatstratège.Sonapport
estd’expliciter,dupointdevued’uneentrepriseàcapitauxpublics,les
conditionsdanslesquellesellessontactuellementexercéesetlamanière
dontellespourraientêtremodifiéesouétenduesàdenouveauxdomaines.
Onypréciseégalementcommentcetteimplicationpeutpermettreàl’État
depromouvoirlacohésionetlesraisonspourlesquellesl’Étatfrançais,
commebiend’autresàtraverslemonde,aprislapleinemesuredupotentiel
quereprésenteleréseaupostalpourrépondreauxobjectifsdecohésion
économique,socialeetterritoriale,etaconfiéàl’opérateurpostalnational
historiquedesmissionsdeservicepublic.Lesquatremissionsdeservice
publicquel’onpeutqualifier«d’historiques»,quiontainsiétéconfiéespar
l’ÉtatfrançaisaugroupeLaPostesontanalysées.

Danslechapitre19,GérardMagninétudielestransformationsdusystème
énergétiquefrançaispourenpréciserlesréorientationsquidevraienten
résulter.CesystèmeaétéfaçonnédurantlasecondemoitiéduXXesiècle:du
pointdevuedelademande,parexempleavecdeslogementstrèsconsom-
mateurs;dupointdevuedel’offreavecdeschoixdeproductiond’électricité
centralisésquiontsurdéterminél’ensembledusystèmeénergétique.Les
acteursd’untelsystèmeontétéprincipalementissusdelasphèreétatique,
politiquecommetechnique.Maislecontexteénergétiqueachangé,marqué
àlafoisaujourd’huiparuneutilisationprécautionneusedesressourceset
unelimitationdesrejets,déchetsetémissionsatmosphériques.Le«mieux»
sesubstitueau«plus»,lestechniquesdisponiblespermettentdesechauffer

i

i

“ETAT-STRATEGE” — 2016/9/8 — 16:27 — page 17 — #17
i

i

i

i

i

i

Introduction 17

potentiel de recherche de haut niveau qui est très peu alimenté par les
étudiants des écoles. Les universités connaissent en outre un accroissement
de leur bureaucratie interne par le développement de procédures et de
règles, ressenties comme insupportables par une majorité d’enseignants-
chercheurs, dont la justification ultime paraît être celle d’un contrôle de
l’État central, bien peu conforme à celle que la notion d’État stratège est
censée porter.
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point de vue de la demande, par exemple avec des logements très consom-
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se substitue au « plus », les techniques disponibles permettent de se chauffer
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et de s’éclairer en consommant très peu et de produire de l’énergie de façon
décentralisée, proche des lieux de consommation, à des coûts inattendus,
voire à coût marginal zéro. Les acteurs changent et se diversifient. Dans cette
transition déjà engagée, un État stratège devrait dès lors pouvoir conduire
son action en redonnant à la société le pouvoir énergétique qu’il lui avait
confisqué.

Le chapitre 20, d’Olivier Marembaud, traite enfin de la mobilité nu-
mérique qui se caractérise par des mutations extrêmement rapides qui
concernent l’usage de la voiture individuelle comme celui des transports
collectifs. Cette révolution numérique se construit autour de l’initiative
privée et les services qu’elle offre connaissent un rythme de croissance
exponentiel ; ils peuvent mettre en cause nos libertés individuelles et des
éléments de notre contrat social et placer à terme les industries classiques
en position de subordination. La question du rôle de la puissance publique
face à la révolution numérique est ainsi centrale. Il doit faciliter la prise de
conscience collective sur les évolutions à l’œuvre afin qu’au plan français
et surtout européen, des règles soient fixées qui prennent en compte les
opportunités et risques du numérique. Il faut par ailleurs intégrer les projets
de mobilité numérique dans les stratégies d’investissement public pour en
particulier appuyer l’innovation et le développement industriel en Europe.
Et compte tenu de leur puissance, il faut mettre en place une stratégie
cohérente face aux géants du numérique. La révolution du numérique dans
la mobilité est ainsi un révélateur : elle démontre la nécessité de transformer
les principes et modes d’action de l’État tant au plan national que vis-à-vis
de l’Europe.

Philippe BANCE
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etdes’éclairerenconsommanttrèspeuetdeproduiredel’énergiedefaçon
décentralisée,prochedeslieuxdeconsommation,àdescoûtsinattendus,
voireàcoûtmarginalzéro.Lesacteurschangentetsediversifient.Danscette
transitiondéjàengagée,unÉtatstratègedevraitdèslorspouvoirconduire
sonactionenredonnantàlasociétélepouvoirénergétiquequ’illuiavait
confisqué.

Lechapitre20,d’OlivierMarembaud,traiteenfindelamobiliténu-
mériquequisecaractérisepardesmutationsextrêmementrapidesqui
concernentl’usagedelavoitureindividuellecommeceluidestransports
collectifs.Cetterévolutionnumériqueseconstruitautourdel’initiative
privéeetlesservicesqu’elleoffreconnaissentunrythmedecroissance
exponentiel;ilspeuventmettreencausenoslibertésindividuellesetdes
élémentsdenotrecontratsocialetplaceràtermelesindustriesclassiques
enpositiondesubordination.Laquestiondurôledelapuissancepublique
faceàlarévolutionnumériqueestainsicentrale.Ildoitfaciliterlaprisede
consciencecollectivesurlesévolutionsàl’œuvreafinqu’auplanfrançais
etsurtouteuropéen,desrèglessoientfixéesquiprennentencompteles
opportunitésetrisquesdunumérique.Ilfautparailleursintégrerlesprojets
demobiliténumériquedanslesstratégiesd’investissementpublicpouren
particulierappuyerl’innovationetledéveloppementindustrielenEurope.
Etcomptetenudeleurpuissance,ilfautmettreenplaceunestratégie
cohérentefaceauxgéantsdunumérique.Larévolutiondunumériquedans
lamobilitéestainsiunrévélateur:elledémontrelanécessitédetransformer
lesprincipesetmodesd’actiondel’Étattantauplannationalquevis-à-vis
del’Europe.

PhilippeBANCE
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On aura pu le constater à sa lecture, cet ouvrage est engagé. Des points de
vue divers, parfois contradictoires s’y expriment, mais l’analyse est toujours
rigoureuse et l’orientation générale est claire. Elle est développée par le
CIRIEC, dans tous ses travaux de recherche, depuis de nombreuses années
et elle s’est exprimée dans les deux premiers livres de cette collection. C’est
à l’action publique, appuyée sur la démocratie, qu’il revient d’orienter le
développement économique et social en France comme en Europe et dans
le monde.

Après qu’a été dressé le panorama des nouvelles formes d’action publique
qui se sont manifestées depuis la crise de 20081 , puis analysé les processus
qui conduisent de la définition des missions publiques à leur mise en œuvre
sur le terrain2 , ce troisième ouvrage s’efforce de dessiner les contours de ce
que pourrait être un État stratège en France.

Le marché est aveugle. Il réagit aux anticipations du court terme. Il arrive,
bien sûr, que l’action publique soit elle aussi bornée, qu’elle se limite à faire
face aux événements du moment. Mais, au service d’une entité pérenne,
elle a par définition la capacité d’aller au-delà, pour peu qu’elle en ait la
volonté et qu’elle s’en donne les moyens. Elle peut voir loin, pour agir juste,
et s’organiser en conséquence. C’est ce que les réflexions réunies dans ce
livre ont essayé de montrer. On peut en dégager plusieurs enseignements.

1. L’État national est au cœur de la gouvernance multiniveaux

La mondialisation de l’économie, la construction européenne, le proces-
sus de décentralisation ont créé une situation nouvelle dont l’État national
ne peut pas ne pas tenir compte. On peut ainsi, avec Philippe Bance et
Pierre Bauby, parler d’une gouvernance multiniveaux. Ces niveaux sont su-
pranationaux : l’Europe, le monde. Et ils sont aussi infranationaux, comme
le souligne également la contribution de Nicole Questiaux.

Il n’en demeure pas moins que la nation reste aujourd’hui le niveau
privilégié pour l’expression des aspirations de la population et pour la prise
de décisions en son nom. C’est à ce niveau que peut et doit se définir une
stratégie.

1. L’action publique dans la crise. Vers un renouveau en France et en Europe ?, Philippe Bance
(dir.), Rouen, Presses universitaires de Rouen et du Havre, 2012.

2. L’internalisation des missions d’intérêt général par les organisations publiques. Réalités
d’aujourd’hui et perspectives, Philippe Bance (dir.), Rouen, Presses universitaires de Rouen
et du Havre, 2015.
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Onaurapuleconstateràsalecture,cetouvrageestengagé.Despointsde
vuedivers,parfoiscontradictoiress’yexpriment,maisl’analyseesttoujours
rigoureuseetl’orientationgénéraleestclaire.Elleestdéveloppéeparle
CIRIEC,danstoussestravauxderecherche,depuisdenombreusesannées
etelles’estexpriméedanslesdeuxpremierslivresdecettecollection.C’est
àl’actionpublique,appuyéesurladémocratie,qu’ilrevientd’orienterle
développementéconomiqueetsocialenFrancecommeenEuropeetdans
lemonde.

Aprèsqu’aétédressélepanoramadesnouvellesformesd’actionpublique
quisesontmanifestéesdepuislacrisede20081,puisanalysélesprocessus
quiconduisentdeladéfinitiondesmissionspubliquesàleurmiseenœuvre
surleterrain2,cetroisièmeouvrages’efforcededessinerlescontoursdece
quepourraitêtreunÉtatstratègeenFrance.

Lemarchéestaveugle.Ilréagitauxanticipationsducourtterme.Ilarrive,
biensûr,quel’actionpubliquesoitelleaussibornée,qu’elleselimiteàfaire
faceauxévénementsdumoment.Mais,auserviced’uneentitépérenne,
elleapardéfinitionlacapacitéd’allerau-delà,pourpeuqu’elleenaitla
volontéetqu’elles’endonnelesmoyens.Ellepeutvoirloin,pouragirjuste,
ets’organiserenconséquence.C’estcequelesréflexionsréuniesdansce
livreontessayédemontrer.Onpeutendégagerplusieursenseignements.

1.L’Étatnationalestaucœurdelagouvernancemultiniveaux

Lamondialisationdel’économie,laconstructioneuropéenne,leproces-
susdedécentralisationontcrééunesituationnouvelledontl’Étatnational
nepeutpasnepastenircompte.Onpeutainsi,avecPhilippeBanceet
PierreBauby,parlerd’unegouvernancemultiniveaux.Cesniveauxsontsu-
pranationaux:l’Europe,lemonde.Etilssontaussiinfranationaux,comme
lesouligneégalementlacontributiondeNicoleQuestiaux.

Iln’endemeurepasmoinsquelanationresteaujourd’huileniveau
privilégiépourl’expressiondesaspirationsdelapopulationetpourlaprise
dedécisionsensonnom.C’estàceniveauquepeutetdoitsedéfinirune
stratégie.

1.L’actionpubliquedanslacrise.VersunrenouveauenFranceetenEurope?,PhilippeBance
(dir.),Rouen,PressesuniversitairesdeRouenetduHavre,2012.

2.L’internalisationdesmissionsd’intérêtgénéralparlesorganisationspubliques.Réalités
d’aujourd’huietperspectives,PhilippeBance(dir.),Rouen,PressesuniversitairesdeRouen
etduHavre,2015.
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414 Conclusion

Faut-il anticiper son affaiblissement progressif ? L’État stratège doit-il être
un État réduit, qui cherchera à compenser par l’intelligence de ses calculs la
faiblesse de ses moyens ? Ou faut-il le voir comme un État proactif, prenant
en compte la présence et le rôle croissant d’autres acteurs, mais gardant en
main les atouts nécessaires à la réalisation de ses objectifs ? Philippe Bance
choisit clairement cette seconde option qu’il qualifie d’État « en capacité »
et que viendront illustrer, d’une manière ou d’une autre, la plupart des
contributions réunies dans l’ouvrage.

2. L’État stratège doit clairement s’engager
sur le plan international, au niveau européen
comme au niveau mondial

La prise en compte de la dimension internationale par l’État stratège en
France ne se limite pas à la recherche des moyens susceptibles d’améliorer,
à contexte international inchangé, les performances et la compétitivité de
l’économie française. Elle implique aussi une action visant à peser sur ce
contexte, cherchant à le transformer.

C’est vrai au niveau de la communauté internationale prise dans son
ensemble. L’État stratège doit, dans tous les domaines, raisonner, établir des
solidarités, agir, au niveau mondial.

Avec beaucoup de souffle la contribution de Patrick Viveret appelle notre
pays à trouver ainsi la voie d’une nouvelle géopolitique, ce qu’il a réussi
à faire avec un certain panache dans la lutte contre les dérèglements
climatiques, à l’occasion des travaux de la COP 21, mais ce sur quoi il n’a
pas jusqu’à présent entamé la bonne démarche, à propos d’un autre enjeu
mondial particulièrement décisif dans la période actuelle, celui de la lutte
contre le terrorisme.

Le terrain de la politique économique et monétaire n’est donc pas le seul
espace à investir dans cette perspective d’action au niveau international.
Mais c’est évidemment, dans le contexte de la mondialisation des échanges
économiques, un terrain d’action déterminant. Il faut chercher à museler
ce que François Morin appelle l’hydre bancaire mondiale en réformant en
profondeur le système monétaire et financier international pour redonner
de la souveraineté aux États. Il convient également, comme l’indique
Nathalie Rey, de repenser la stratégie de l’État à l’appui de la taxe sur les
transactions financières, du renforcement de la réglementation financière et
du secteur financier public. Il faut encore, comme le suggère Alain Arnaud,
établir et faire respecter par les agences de notation des principes objectifs
de fonctionnement.

Ce comportement proactif s’impose à plus forte raison au niveau de
l’Union européenne, au sein de laquelle la France est un membre de poids,
dont le comportement peut être déterminant.

La France n’a pas su ou pu renégocier en 2012 le traité d’austérité
budgétaire. Elle subit aujourd’hui de plein fouet les conséquences des
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Faut-ilanticipersonaffaiblissementprogressif?L’Étatstratègedoit-ilêtre
unÉtatréduit,quichercheraàcompenserparl’intelligencedesescalculsla
faiblessedesesmoyens?Oufaut-illevoircommeunÉtatproactif,prenant
encomptelaprésenceetlerôlecroissantd’autresacteurs,maisgardanten
mainlesatoutsnécessairesàlaréalisationdesesobjectifs?PhilippeBance
choisitclairementcettesecondeoptionqu’ilqualified’État«encapacité»
etqueviendrontillustrer,d’unemanièreoud’uneautre,laplupartdes
contributionsréuniesdansl’ouvrage.

2.L’Étatstratègedoitclairements’engager
surleplaninternational,auniveaueuropéen
commeauniveaumondial

Lapriseencomptedeladimensioninternationaleparl’Étatstratègeen
Franceneselimitepasàlarecherchedesmoyenssusceptiblesd’améliorer,
àcontexteinternationalinchangé,lesperformancesetlacompétitivitéde
l’économiefrançaise.Elleimpliqueaussiuneactionvisantàpesersurce
contexte,cherchantàletransformer.

C’estvraiauniveaudelacommunautéinternationaleprisedansson
ensemble.L’Étatstratègedoit,danstouslesdomaines,raisonner,établirdes
solidarités,agir,auniveaumondial.

AvecbeaucoupdesoufflelacontributiondePatrickViveretappellenotre
paysàtrouverainsilavoied’unenouvellegéopolitique,cequ’ilaréussi
àfaireavecuncertainpanachedanslaluttecontrelesdérèglements
climatiques,àl’occasiondestravauxdelaCOP21,maiscesurquoiiln’a
pasjusqu’àprésententamélabonnedémarche,àproposd’unautreenjeu
mondialparticulièrementdécisifdanslapériodeactuelle,celuidelalutte
contreleterrorisme.

Leterraindelapolitiqueéconomiqueetmonétairen’estdoncpasleseul
espaceàinvestirdanscetteperspectived’actionauniveauinternational.
Maisc’estévidemment,danslecontextedelamondialisationdeséchanges
économiques,unterraind’actiondéterminant.Ilfautchercheràmuseler
cequeFrançoisMorinappellel’hydrebancairemondialeenréformanten
profondeurlesystèmemonétaireetfinancierinternationalpourredonner
delasouverainetéauxÉtats.Ilconvientégalement,commel’indique
NathalieRey,derepenserlastratégiedel’Étatàl’appuidelataxesurles
transactionsfinancières,durenforcementdelaréglementationfinancièreet
dusecteurfinancierpublic.Ilfautencore,commelesuggèreAlainArnaud,
établiretfairerespecterparlesagencesdenotationdesprincipesobjectifs
defonctionnement.

Cecomportementproactifs’imposeàplusforteraisonauniveaude
l’Unioneuropéenne,auseindelaquellelaFranceestunmembredepoids,
dontlecomportementpeutêtredéterminant.

LaFrancen’apassuoupurenégocieren2012letraitéd’austérité
budgétaire.Ellesubitaujourd’huidepleinfouetlesconséquencesdes
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déséquilibres structurels de la zone euro. Entre les trois scénarios possibles
d’évolution que distingue à ce sujet la contribution de Jacques Mazier
et El Mouhoub Mouhoud, celui de l’enlisement et de la stagnation, avec
la poursuite des politiques d’austérité et de dévaluations réelles, celui de
la renaissance par la mutualisation des dettes publiques et le lancement
de programmes européens d’investissement et celui de la réintroduction
d’ajustements de parités au sein de la zone euro, la France devra pousser
vers le meilleur tout en se préparant à faire face au pire, sans pour autant
exclure le recours au moindre mal, et il lui faudra savoir naviguer entre ces
trois écueils.

3. C’est par la qualité de ses idées, de ses propositions,
de ses produits, que l’État stratège français pourra tracer
son chemin dans la compétition mondiale

Notre pays ne compte que 1 % de la population mondiale. Son rayonne-
ment est sans commune mesure avec ce pourcentage. Il tient à son histoire,
à son potentiel de créativité, au rayonnement de ses produits et de ses idées.
C’est en misant sur cet avantage qu’il pourra garder sa place, préserver son
influence, accroître son rayonnement. Il doit jouer l’excellence dans tous les
domaines.

Cela suppose qu’il sache entretenir les atouts que lui donnent ses grands
services publics et maximiser les potentialités de son tissu économique.
Le tour d’horizon des actions conduites dans ces directions montre des
orientations intéressantes mais aussi des échecs et des insuffisances.

Le champ de l’éducation s’avère, dans cette perspective, tout à fait capital.
Notre ouvrage ne comporte, c’est sans doute regrettable, aucune analyse sur
le système français d’éducation de base que la loi du 8 juillet 2013 sur la
refondation de l’école vise à démocratiser et à redynamiser. C’est là que se
forge l’avenir du pays. Les directions prises depuis 2012 dans ce domaine
sont bonnes. Le moment devrait bientôt venir où il sera possible de porter
un jugement sur leur mise en œuvre.

Le livre s’intéresse, en revanche, à l’enseignement supérieur par la
contribution d’André Tiran, et le regard qu’il porte sur ses potentialités est
à plusieurs égards inquiétant. Si tant est qu’il y ait eu dans ce domaine,
à partir des objectifs fixés à Bologne en 2001, mis en œuvre par les
gouvernements successifs de droite puis de gauche, une véritable stratégie,
la réussite est loin d’être évidente. On n’est toujours pas parvenu à intégrer
la voie des classes préparatoires et grandes écoles et celle des universités
dans un ensemble cohérent de formation et de recherche. On n’a pas pris
en compte le développement extrêmement important d’un enseignement
privé marchand. On n’a pas obtenu de résultats probants dans la lutte contre
l’échec au niveau des premiers cycles des universités.

La qualité, c’est aussi aujourd’hui la bonne utilisation du numérique.
Cette dimension est désormais présente dans tous les secteurs d’activité et
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d’ajustementsdeparitésauseindelazoneeuro,laFrancedevrapousser
verslemeilleurtoutensepréparantàfairefaceaupire,sanspourautant
exclurelerecoursaumoindremal,etilluifaudrasavoirnaviguerentreces
troisécueils.

3.C’estparlaqualitédesesidées,desespropositions,
desesproduits,quel’Étatstratègefrançaispourratracer
sonchemindanslacompétitionmondiale

Notrepaysnecompteque1%delapopulationmondiale.Sonrayonne-
mentestsanscommunemesureaveccepourcentage.Iltientàsonhistoire,
àsonpotentieldecréativité,aurayonnementdesesproduitsetdesesidées.
C’estenmisantsurcetavantagequ’ilpourragardersaplace,préserverson
influence,accroîtresonrayonnement.Ildoitjouerl’excellencedanstousles
domaines.

Celasupposequ’ilsacheentretenirlesatoutsqueluidonnentsesgrands
servicespublicsetmaximiserlespotentialitésdesontissuéconomique.
Letourd’horizondesactionsconduitesdanscesdirectionsmontredes
orientationsintéressantesmaisaussideséchecsetdesinsuffisances.
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416 Conclusion

c’est pour notre pays une exigence fondamentale que de savoir la prendre en
compte efficacement dans tous les domaines de l’intervention publique. Ce
sujet n’est directement traité que dans la contribution d’Olivier Marembaud
sur la mobilité et le transport, mais il est plus ou moins présent dans la
plupart des autres contributions, et notamment celle de Thierry Baudet
sur la santé. Les exemples donnés par ces deux auteurs illustrent le rôle
déterminant que les grandes plates-formes de services jouent désormais
dans tous les secteurs de la vie économique. Elles soulignent la nécessité
pour l’État stratège de savoir encadrer le développement du numérique,
en fixant les cadres de référence vers lesquels on souhaite évoluer, en
mettant en place les instruments nécessaires à sa bonne utilisation dans
tous les services publics et en poussant à la naissance d’acteurs français ou
européens qui soient à la hauteur des enjeux.

La même orientation vers la qualité doit prévaloir dans la mise en œuvre
des politiques qui visent à renforcer les positions des entreprises françaises
dans la compétition mondiale. Les contributions de Gabriel Colletis sur les
politiques de soutien aux mutations du système productif et de Jacques
Mazier et El Mouhoub Mouhoud sur la (re)localisation des activités et la
mondialisation sont à cet égard complémentaires. La première développe
la notion de « capitalisme cognitif », dans lequel la connaissance constitue
l’objet d’accumulation essentiel, confronte l’importance que l’on peut don-
ner, pour le soutien de l’économie, aux notions de compétitivité et d’at-
tractivité, et appelle, au-delà du taylorisme ou du néo-taylorisme, au bas-
culement vers une organisation du travail reconnaissant les compétences
individuelles et collectives. La seconde analyse finement les opérations de
délocalisation et relocalisation d’entreprises sur le territoire français, et
s’efforce de définir les facteurs qui peuvent décourager les premières et
encourager les secondes. La présence de centres de recherche, d’une main-
d’œuvre qualifiée et du soutien que représente le crédit impôt recherche, est
ainsi à l’origine de choix de relocalisation.

La politique préconisée face au problème de l’emploi et du chômage
par la contribution de Jean-Baptiste de Foucauld s’inscrit dans la même
perspective d’accent mis sur la qualité comme atout de la compétitivité.
Une bonne articulation entre la compétitivité qualité et la compétitivité
coût est selon lui un élément essentiel de la réussite. C’est par le dialogue
social que l’on pourra organiser une convergence d’intérêts permettant de
maîtriser la compétitivité globale. Une action citoyenne concrète visant à
lutter contre les effets négatifs du chômage et l’organisation de l’expression
et de la participation des demandeurs d’emploi font partie des remèdes qu’il
préconise.

Les actions publiques menées en faveur de l’investissement, que recense
la contribution de Louis Schweitzer, s’inscrivent dans la même démarche
d’appui à la qualité. On relèvera ici tout particulièrement le programme
dit des investissements d’avenir, qui vise à orienter intelligemment les res-
sources qui lui sont consacrées vers un mix d’actions menées conjointement
par les universités et les entreprises.
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416Conclusion

c’estpournotrepaysuneexigencefondamentalequedesavoirlaprendreen
compteefficacementdanstouslesdomainesdel’interventionpublique.Ce
sujetn’estdirectementtraitéquedanslacontributiond’OlivierMarembaud
surlamobilitéetletransport,maisilestplusoumoinsprésentdansla
plupartdesautrescontributions,etnotammentcelledeThierryBaudet
surlasanté.Lesexemplesdonnésparcesdeuxauteursillustrentlerôle
déterminantquelesgrandesplates-formesdeservicesjouentdésormais
danstouslessecteursdelavieéconomique.Ellessoulignentlanécessité
pourl’Étatstratègedesavoirencadrerledéveloppementdunumérique,
enfixantlescadresderéférenceverslesquelsonsouhaiteévoluer,en
mettantenplacelesinstrumentsnécessairesàsabonneutilisationdans
touslesservicespublicsetenpoussantàlanaissanced’acteursfrançaisou
européensquisoientàlahauteurdesenjeux.

Lamêmeorientationverslaqualitédoitprévaloirdanslamiseenœuvre
despolitiquesquivisentàrenforcerlespositionsdesentreprisesfrançaises
danslacompétitionmondiale.LescontributionsdeGabrielColletissurles
politiquesdesoutienauxmutationsdusystèmeproductifetdeJacques
MazieretElMouhoubMouhoudsurla(re)localisationdesactivitésetla
mondialisationsontàcetégardcomplémentaires.Lapremièredéveloppe
lanotionde«capitalismecognitif»,danslequellaconnaissanceconstitue
l’objetd’accumulationessentiel,confrontel’importancequel’onpeutdon-
ner,pourlesoutiendel’économie,auxnotionsdecompétitivitéetd’at-
tractivité,etappelle,au-delàdutaylorismeoudunéo-taylorisme,aubas-
culementversuneorganisationdutravailreconnaissantlescompétences
individuellesetcollectives.Lasecondeanalysefinementlesopérationsde
délocalisationetrelocalisationd’entreprisessurleterritoirefrançais,et
s’efforcededéfinirlesfacteursquipeuventdécouragerlespremièreset
encouragerlessecondes.Laprésencedecentresderecherche,d’unemain-
d’œuvrequalifiéeetdusoutienquereprésentelecréditimpôtrecherche,est
ainsiàl’originedechoixderelocalisation.

Lapolitiquepréconiséefaceauproblèmedel’emploietduchômage
parlacontributiondeJean-BaptistedeFoucaulds’inscritdanslamême
perspectived’accentmissurlaqualitécommeatoutdelacompétitivité.
Unebonnearticulationentrelacompétitivitéqualitéetlacompétitivité
coûtestselonluiunélémentessentieldelaréussite.C’estparledialogue
socialquel’onpourraorganiseruneconvergenced’intérêtspermettantde
maîtriserlacompétitivitéglobale.Uneactioncitoyenneconcrètevisantà
luttercontreleseffetsnégatifsduchômageetl’organisationdel’expression
etdelaparticipationdesdemandeursd’emploifontpartiedesremèdesqu’il
préconise.

Lesactionspubliquesmenéesenfaveurdel’investissement,querecense
lacontributiondeLouisSchweitzer,s’inscriventdanslamêmedémarche
d’appuiàlaqualité.Onrelèveraicitoutparticulièrementleprogramme
ditdesinvestissementsd’avenir,quiviseàorienterintelligemmentlesres-
sourcesquiluisontconsacréesversunmixd’actionsmenéesconjointement
parlesuniversitésetlesentreprises.
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Conclusion 417

La France dispose à coup sûr de beaucoup d’atouts pour renforcer sa
place dans la compétition internationale. Elle pourrait sans doute encore
mieux les utiliser.

4. L’État stratège ne pourra réussir que s’il se met en mesure
d’associer à son projet l’ensemble de la population

Cela suppose qu’il en rende clairement perceptible et partageable le des-
sin d’ensemble et qu’il ouvre à chacun, au niveau approprié, la possibilité de
contribuer à son élaboration et de se l’approprier.

Plusieurs contributions illustrent cette exigence fondamentale, qui doit
être respectée à tous les niveaux : celui de l’administration territoriale, celui
de la mise en œuvre des services publics, celui de la réalisation des grands
projets de développement et, last but not least, celui du gouvernement du
pays pris dans son ensemble.

La contribution de Nicole Questiaux portant sur les cohésions sociale et
territoriale va bien au-delà d’une analyse circonstancielle des modifications
introduites par la loi NOTRE dans la carte des régions. Elle invite à l’éta-
blissement d’un nouvel équilibre, s’inscrivant dans la tradition française,
entre d’une part les pouvoirs donnés aux habitants, qui ont toujours le
premier mot et doivent aussi souvent que possible garder le dernier, et les
interventions d’un État qui doit savoir être à la fois le garant et le recours.
Les transformations profondes qui se sont produites dans la nature des
activités, l’articulation des groupes sociaux, la provenance géographique et
la couleur de peau de la population, la répartition de ces éléments sur le
territoire, obligent à une approche nouvelle combinant une gestion aussi
décentralisée que possible de toutes ces différences et une définition claire
des exigences de la solidarité.

Ce qui est vrai au niveau des collectivités territoriales l’est aussi à celui des
grands services publics et des entités qui agissent en leur nom. L’énergie,
les communications, les transports, sont des domaines d’activité dans
lesquels le modèle français a fait surgir des organisations qui sont devenues
familières à tous et dont le devenir interpelle aujourd’hui les concepteurs de
l’État stratège.

Faut-il les maintenir dans leurs caractéristiques actuelles, ce qui pourrait
être la pente naturelle d’une gouvernance restée myope ? Faut-il considérer
que l’État n’est plus aujourd’hui en capacité de gérer efficacement ces
activités investies par la concurrence ? Faut-il tout en les maintenant dans
le champ du service public savoir les renouveler en profondeur pour en
permettre l’appropriation réelle par leurs utilisateurs ?

David Azéma, dans l’échange qu’il a eu avec Jacques Fournier, penche
clairement pour la seconde réponse, celle du retrait, et l’expérience qu’il a
eue en tant que responsable de l’APE donne du poids à son point de vue. Il
est vrai que l’État entrepreneur peut faire des choix discutables.
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premiermotetdoiventaussisouventquepossiblegarderledernier,etles
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estvraiquel’Étatentrepreneurpeutfairedeschoixdiscutables.
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418 Conclusion

C’est pourtant dans le sens de la troisième solution que se prononcent,
avec les pilotes de l’ouvrage, et d’une manière plus ou moins affirmée,
les autres contributeurs. Les orientations qu’ils préconisent sont plus ou
moins innovantes, mais elles vont toutes dans le sens d’une implication plus
importante de la population dans la gestion des biens communs que sont les
services publics.

Pour La Poste, Claire Borsenberger et Denis Joram montrent comment
cette grande entreprise publique, placée aujourd’hui dans un contexte tout
à fait nouveau, s’efforce de continuer à remplir ses missions traditionnelles
de service public, en les infléchissant de manière à faire face aux données
nouvelles de la situation. Sont particulièrement à souligner la contribution
qu’elle est en mesure d’apporter à l’aménagement du territoire et le
rôle qu’elle joue pour assurer l’accessibilité bancaire à l’ensemble de la
population.

Dans le domaine de la santé, où la France a fait longtemps figure
d’exemple, Thierry Baudet souligne les problèmes que pose au service
public le développement des plates-formes numériques. Il plaide pour une
approche nouvelle associant l’ensemble des acteurs.

S’agissant enfin de l’énergie, Gérard Magnin se prononce sans ambages
pour une transformation en profondeur du système énergétique français,
ce qu’il définit comme l’empowerment de la société dans ce domaine. Nous
sommes, avec les dispositions nouvelles de la loi relative à la transition
énergétique et la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015, arrivés au milieu
du gué. Il faut selon lui poursuivre le chemin. Ne sera vraiment « stratège »
que « l’État qui aura accepté de se dépouiller de ses prérogatives et fait
confiance à la société et aux niveaux décentralisés pour mettre en œuvre
notre futur paradigme énergétique ».

Au carrefour de ces différents domaines de service public, la mise en
œuvre par l’État de « grands projets » d’intérêt général est un élément clef de
la démarche stratégique. Barrages, éoliennes, centrales nucléaires, nouvelles
lignes de chemin de fer, grands établissements hospitaliers, matérialisent
sur le terrain les politiques qui sont mises en œuvre au service de la popu-
lation, tout en perturbant inévitablement les conditions de vie d’une partie
d’entre elle. Notre droit public traite depuis longtemps ce problème mais
les procédures qui sont mises en œuvre sont manifestement en décalage
par rapport aux attentes de la société contemporaine. La contestation des
grands projets traduit la crise du fonctionnement démocratique. Thierry
Mignauw a su traiter ce problème et mettre en avant des solutions inno-
vantes. Il faut savoir construire les désaccords, trouver des formes originales
de participation. Oui à tout ce qu’impose l’intérêt général, mais oui aussi à
la prise en compte des exigences environnementales et non aux manifesta-
tions intempestives de puissance ou d’orgueil. Un équilibre est à trouver. Il
ne saurait interdire le progrès.

La même exigence d’information objective, d’échange des points de
vue, d’association à la prise de décision, s’applique à tous les niveaux de
l’organisation de l’État stratège et donc, bien entendu, à celui de la définition
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418Conclusion

C’estpourtantdanslesensdelatroisièmesolutionqueseprononcent,
aveclespilotesdel’ouvrage,etd’unemanièreplusoumoinsaffirmée,
lesautrescontributeurs.Lesorientationsqu’ilspréconisentsontplusou
moinsinnovantes,maisellesvonttoutesdanslesensd’uneimplicationplus
importantedelapopulationdanslagestiondesbienscommunsquesontles
servicespublics.

PourLaPoste,ClaireBorsenbergeretDenisJorammontrentcomment
cettegrandeentreprisepublique,placéeaujourd’huidansuncontextetout
àfaitnouveau,s’efforcedecontinueràremplirsesmissionstraditionnelles
deservicepublic,enlesinfléchissantdemanièreàfairefaceauxdonnées
nouvellesdelasituation.Sontparticulièrementàsoulignerlacontribution
qu’elleestenmesured’apporteràl’aménagementduterritoireetle
rôlequ’ellejouepourassurerl’accessibilitébancaireàl’ensembledela
population.

Dansledomainedelasanté,oùlaFranceafaitlongtempsfigure
d’exemple,ThierryBaudetsoulignelesproblèmesqueposeauservice
publicledéveloppementdesplates-formesnumériques.Ilplaidepourune
approchenouvelleassociantl’ensembledesacteurs.

S’agissantenfindel’énergie,GérardMagninseprononcesansambages
pourunetransformationenprofondeurdusystèmeénergétiquefrançais,
cequ’ildéfinitcommel’empowermentdelasociétédanscedomaine.Nous
sommes,aveclesdispositionsnouvellesdelaloirelativeàlatransition
énergétiqueetlacroissanceverte(LTECV)du17août2015,arrivésaumilieu
dugué.Ilfautselonluipoursuivrelechemin.Neseravraiment«stratège»
que«l’Étatquiauraacceptédesedépouillerdesesprérogativesetfait
confianceàlasociétéetauxniveauxdécentraliséspourmettreenœuvre
notrefuturparadigmeénergétique».

Aucarrefourdecesdifférentsdomainesdeservicepublic,lamiseen
œuvreparl’Étatde«grandsprojets»d’intérêtgénéralestunélémentclefde
ladémarchestratégique.Barrages,éoliennes,centralesnucléaires,nouvelles
lignesdechemindefer,grandsétablissementshospitaliers,matérialisent
surleterrainlespolitiquesquisontmisesenœuvreauservicedelapopu-
lation,toutenperturbantinévitablementlesconditionsdevied’unepartie
d’entreelle.Notredroitpublictraitedepuislongtempsceproblèmemais
lesprocéduresquisontmisesenœuvresontmanifestementendécalage
parrapportauxattentesdelasociétécontemporaine.Lacontestationdes
grandsprojetstraduitlacrisedufonctionnementdémocratique.Thierry
Mignauwasutraiterceproblèmeetmettreenavantdessolutionsinno-
vantes.Ilfautsavoirconstruirelesdésaccords,trouverdesformesoriginales
departicipation.Ouiàtoutcequ’imposel’intérêtgénéral,maisouiaussià
lapriseencomptedesexigencesenvironnementalesetnonauxmanifesta-
tionsintempestivesdepuissanceoud’orgueil.Unéquilibreestàtrouver.Il
nesauraitinterdireleprogrès.

Lamêmeexigenced’informationobjective,d’échangedespointsde
vue,d’associationàlaprisededécision,s’appliqueàtouslesniveauxde
l’organisationdel’Étatstratègeetdonc,bienentendu,àceluideladéfinition
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C’est pourtant dans le sens de la troisième solution que se prononcent,
avec les pilotes de l’ouvrage, et d’une manière plus ou moins affirmée,
les autres contributeurs. Les orientations qu’ils préconisent sont plus ou
moins innovantes, mais elles vont toutes dans le sens d’une implication plus
importante de la population dans la gestion des biens communs que sont les
services publics.

Pour La Poste, Claire Borsenberger et Denis Joram montrent comment
cette grande entreprise publique, placée aujourd’hui dans un contexte tout
à fait nouveau, s’efforce de continuer à remplir ses missions traditionnelles
de service public, en les infléchissant de manière à faire face aux données
nouvelles de la situation. Sont particulièrement à souligner la contribution
qu’elle est en mesure d’apporter à l’aménagement du territoire et le
rôle qu’elle joue pour assurer l’accessibilité bancaire à l’ensemble de la
population.

Dans le domaine de la santé, où la France a fait longtemps figure
d’exemple, Thierry Baudet souligne les problèmes que pose au service
public le développement des plates-formes numériques. Il plaide pour une
approche nouvelle associant l’ensemble des acteurs.

S’agissant enfin de l’énergie, Gérard Magnin se prononce sans ambages
pour une transformation en profondeur du système énergétique français,
ce qu’il définit comme l’empowerment de la société dans ce domaine. Nous
sommes, avec les dispositions nouvelles de la loi relative à la transition
énergétique et la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015, arrivés au milieu
du gué. Il faut selon lui poursuivre le chemin. Ne sera vraiment « stratège »
que « l’État qui aura accepté de se dépouiller de ses prérogatives et fait
confiance à la société et aux niveaux décentralisés pour mettre en œuvre
notre futur paradigme énergétique ».

Au carrefour de ces différents domaines de service public, la mise en
œuvre par l’État de « grands projets » d’intérêt général est un élément clef de
la démarche stratégique. Barrages, éoliennes, centrales nucléaires, nouvelles
lignes de chemin de fer, grands établissements hospitaliers, matérialisent
sur le terrain les politiques qui sont mises en œuvre au service de la popu-
lation, tout en perturbant inévitablement les conditions de vie d’une partie
d’entre elle. Notre droit public traite depuis longtemps ce problème mais
les procédures qui sont mises en œuvre sont manifestement en décalage
par rapport aux attentes de la société contemporaine. La contestation des
grands projets traduit la crise du fonctionnement démocratique. Thierry
Mignauw a su traiter ce problème et mettre en avant des solutions inno-
vantes. Il faut savoir construire les désaccords, trouver des formes originales
de participation. Oui à tout ce qu’impose l’intérêt général, mais oui aussi à
la prise en compte des exigences environnementales et non aux manifesta-
tions intempestives de puissance ou d’orgueil. Un équilibre est à trouver. Il
ne saurait interdire le progrès.

La même exigence d’information objective, d’échange des points de
vue, d’association à la prise de décision, s’applique à tous les niveaux de
l’organisation de l’État stratège et donc, bien entendu, à celui de la définition
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lesautrescontributeurs.Lesorientationsqu’ilspréconisentsontplusou
moinsinnovantes,maisellesvonttoutesdanslesensd’uneimplicationplus
importantedelapopulationdanslagestiondesbienscommunsquesontles
servicespublics.

PourLaPoste,ClaireBorsenbergeretDenisJorammontrentcomment
cettegrandeentreprisepublique,placéeaujourd’huidansuncontextetout
àfaitnouveau,s’efforcedecontinueràremplirsesmissionstraditionnelles
deservicepublic,enlesinfléchissantdemanièreàfairefaceauxdonnées
nouvellesdelasituation.Sontparticulièrementàsoulignerlacontribution
qu’elleestenmesured’apporteràl’aménagementduterritoireetle
rôlequ’ellejouepourassurerl’accessibilitébancaireàl’ensembledela
population.

Dansledomainedelasanté,oùlaFranceafaitlongtempsfigure
d’exemple,ThierryBaudetsoulignelesproblèmesqueposeauservice
publicledéveloppementdesplates-formesnumériques.Ilplaidepourune
approchenouvelleassociantl’ensembledesacteurs.

S’agissantenfindel’énergie,GérardMagninseprononcesansambages
pourunetransformationenprofondeurdusystèmeénergétiquefrançais,
cequ’ildéfinitcommel’empowermentdelasociétédanscedomaine.Nous
sommes,aveclesdispositionsnouvellesdelaloirelativeàlatransition
énergétiqueetlacroissanceverte(LTECV)du17août2015,arrivésaumilieu
dugué.Ilfautselonluipoursuivrelechemin.Neseravraiment«stratège»
que«l’Étatquiauraacceptédesedépouillerdesesprérogativesetfait
confianceàlasociétéetauxniveauxdécentraliséspourmettreenœuvre
notrefuturparadigmeénergétique».

Aucarrefourdecesdifférentsdomainesdeservicepublic,lamiseen
œuvreparl’Étatde«grandsprojets»d’intérêtgénéralestunélémentclefde
ladémarchestratégique.Barrages,éoliennes,centralesnucléaires,nouvelles
lignesdechemindefer,grandsétablissementshospitaliers,matérialisent
surleterrainlespolitiquesquisontmisesenœuvreauservicedelapopu-
lation,toutenperturbantinévitablementlesconditionsdevied’unepartie
d’entreelle.Notredroitpublictraitedepuislongtempsceproblèmemais
lesprocéduresquisontmisesenœuvresontmanifestementendécalage
parrapportauxattentesdelasociétécontemporaine.Lacontestationdes
grandsprojetstraduitlacrisedufonctionnementdémocratique.Thierry
Mignauwasutraiterceproblèmeetmettreenavantdessolutionsinno-
vantes.Ilfautsavoirconstruirelesdésaccords,trouverdesformesoriginales
departicipation.Ouiàtoutcequ’imposel’intérêtgénéral,maisouiaussià
lapriseencomptedesexigencesenvironnementalesetnonauxmanifesta-
tionsintempestivesdepuissanceoud’orgueil.Unéquilibreestàtrouver.Il
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Conclusion 419

du projet global qui sera mis en œuvre. On touche là aux mécanismes
constitutionnels et il n’était pas dans l’objet de ce livre d’engager un débat
sur les institutions. On ne pouvait pas cependant ne pas évoquer le rôle qu’a
joué à cet égard l’ancien commissariat au plan, dont France Stratégie a pris
la place, et dans une certaine mesure la suite. L’échange de vue que Jacques
Fournier a eu avec Yannick Moreau sur la genèse et les premiers pas de cet
organisme et les propositions qu’il formule concernant le rôle que pourrait
jouer dans ce domaine le Conseil économique social et environnemental
(CESE) se situent dans cette perspective.

5. L’État stratège doit combiner intelligemment la régulation
des activités économiques et sociales, la production des
services collectifs et la planification du développement

Régulation : tout le monde sera d’accord sur le principe.
Mais production collective ? Planification ? Le CIRIEC préconiserait-il le

collectivisme ? Regardons les faits.
La production de services collectifs non marchands représente aujour-

d’hui, selon les statistiques de l’OSCE, environ 20 % du PIB des pays de
l’Union européenne. Est-il condamnable de vouloir chercher à bien l’utiliser ?

La planification à plus ou moins long terme est d’ores et déjà présente
dans la plupart des politiques publiques, en particulier celle, dont on a parlé
plus haut, qui concerne la transition énergétique. Est-il déraisonnable de
chercher à articuler ces prévisions dans un projet global de développement ?

Ces questions sont abordées dans la contribution de Jacques Fournier
qui débouche sur des propositions concrètes concernant les axes possibles
de ce qu’il appelle une planification stratégique et les mesures concrètes
susceptibles d’être prises pour faciliter son élaboration et sa mise en œuvre.

Mais le modèle français d’État stratège comporte aussi, avec l’APE, un
instrument d’orientation de l’activité des entreprises marchandes dont il
a le contrôle. La contribution de Pierre Bauby, Philippe Bance et Nathalie
Rey retrace l’histoire de cet organisme et montre qu’il joue désormais un
rôle non négligeable, bien que largement perfectible du fait d’orientations
contradictoires, dans la mise en œuvre de la stratégie de l’État vis-à-vis
de son patrimoine financier. L’expérience a en tout cas été suffisamment
convaincante pour conduire Luc Bernier et Taieb Hafsi à préconiser, dans la
contribution qu’ils consacrent au système actuel des entreprises publiques
au Canada, l’importation du modèle français dans leur pays. Quel renver-
sement de perspective au regard de l’histoire récente et de l’influence que
l’on connaît en France des préconisations et des pratiques de politique
économique issues du monde anglo-saxon.

Mais est-il vraiment légitime de parler d’un « modèle français » ? Ce livre
a cherché à en tracer les contours et permis, espérons-le, de dresser une es-
quisse de ce qu’est ou plutôt devrait être un État stratège. Comme l’indique
Benoît Lévesque, en évaluant cet ouvrage, « si l’expérience française laisse
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duprojetglobalquiseramisenœuvre.Ontouchelàauxmécanismes
constitutionnelsetiln’étaitpasdansl’objetdecelivred’engagerundébat
surlesinstitutions.Onnepouvaitpascependantnepasévoquerlerôlequ’a
jouéàcetégardl’anciencommissariatauplan,dontFranceStratégieapris
laplace,etdansunecertainemesurelasuite.L’échangedevuequeJacques
FournieraeuavecYannickMoreausurlagenèseetlespremierspasdecet
organismeetlespropositionsqu’ilformuleconcernantlerôlequepourrait
jouerdanscedomaineleConseiléconomiquesocialetenvironnemental
(CESE)sesituentdanscetteperspective.

5.L’Étatstratègedoitcombinerintelligemmentlarégulation
desactivitéséconomiquesetsociales,laproductiondes
servicescollectifsetlaplanificationdudéveloppement

Régulation:toutlemondeserad’accordsurleprincipe.
Maisproductioncollective?Planification?LeCIRIECpréconiserait-ille

collectivisme?Regardonslesfaits.
Laproductiondeservicescollectifsnonmarchandsreprésenteaujour-

d’hui,selonlesstatistiquesdel’OSCE,environ20%duPIBdespaysde
l’Unioneuropéenne.Est-ilcondamnabledevouloirchercheràbienl’utiliser?

Laplanificationàplusoumoinslongtermeestd’oresetdéjàprésente
danslaplupartdespolitiquespubliques,enparticuliercelle,dontonaparlé
plushaut,quiconcernelatransitionénergétique.Est-ildéraisonnablede
chercheràarticulercesprévisionsdansunprojetglobaldedéveloppement?

CesquestionssontabordéesdanslacontributiondeJacquesFournier
quidébouchesurdespropositionsconcrètesconcernantlesaxespossibles
decequ’ilappelleuneplanificationstratégiqueetlesmesuresconcrètes
susceptiblesd’êtreprisespourfacilitersonélaborationetsamiseenœuvre.

Maislemodèlefrançaisd’Étatstratègecomporteaussi,avecl’APE,un
instrumentd’orientationdel’activitédesentreprisesmarchandesdontil
alecontrôle.LacontributiondePierreBauby,PhilippeBanceetNathalie
Reyretracel’histoiredecetorganismeetmontrequ’iljouedésormaisun
rôlenonnégligeable,bienquelargementperfectibledufaitd’orientations
contradictoires,danslamiseenœuvredelastratégiedel’Étatvis-à-vis
desonpatrimoinefinancier.L’expérienceaentoutcasétésuffisamment
convaincantepourconduireLucBernieretTaiebHafsiàpréconiser,dansla
contributionqu’ilsconsacrentausystèmeactueldesentreprisespubliques
auCanada,l’importationdumodèlefrançaisdansleurpays.Quelrenver-
sementdeperspectiveauregarddel’histoirerécenteetdel’influenceque
l’onconnaîtenFrancedespréconisationsetdespratiquesdepolitique
économiqueissuesdumondeanglo-saxon.

Maisest-ilvraimentlégitimedeparlerd’un«modèlefrançais»?Celivre
acherchéàentracerlescontoursetpermis,espérons-le,dedresserunees-
quissedecequ’estouplutôtdevraitêtreunÉtatstratège.Commel’indique
BenoîtLévesque,enévaluantcetouvrage,«sil’expériencefrançaiselaisse
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du projet global qui sera mis en œuvre. On touche là aux mécanismes
constitutionnels et il n’était pas dans l’objet de ce livre d’engager un débat
sur les institutions. On ne pouvait pas cependant ne pas évoquer le rôle qu’a
joué à cet égard l’ancien commissariat au plan, dont France Stratégie a pris
la place, et dans une certaine mesure la suite. L’échange de vue que Jacques
Fournier a eu avec Yannick Moreau sur la genèse et les premiers pas de cet
organisme et les propositions qu’il formule concernant le rôle que pourrait
jouer dans ce domaine le Conseil économique social et environnemental
(CESE) se situent dans cette perspective.

5. L’État stratège doit combiner intelligemment la régulation
des activités économiques et sociales, la production des
services collectifs et la planification du développement

Régulation : tout le monde sera d’accord sur le principe.
Mais production collective ? Planification ? Le CIRIEC préconiserait-il le

collectivisme ? Regardons les faits.
La production de services collectifs non marchands représente aujour-

d’hui, selon les statistiques de l’OSCE, environ 20 % du PIB des pays de
l’Union européenne. Est-il condamnable de vouloir chercher à bien l’utiliser ?

La planification à plus ou moins long terme est d’ores et déjà présente
dans la plupart des politiques publiques, en particulier celle, dont on a parlé
plus haut, qui concerne la transition énergétique. Est-il déraisonnable de
chercher à articuler ces prévisions dans un projet global de développement ?

Ces questions sont abordées dans la contribution de Jacques Fournier
qui débouche sur des propositions concrètes concernant les axes possibles
de ce qu’il appelle une planification stratégique et les mesures concrètes
susceptibles d’être prises pour faciliter son élaboration et sa mise en œuvre.

Mais le modèle français d’État stratège comporte aussi, avec l’APE, un
instrument d’orientation de l’activité des entreprises marchandes dont il
a le contrôle. La contribution de Pierre Bauby, Philippe Bance et Nathalie
Rey retrace l’histoire de cet organisme et montre qu’il joue désormais un
rôle non négligeable, bien que largement perfectible du fait d’orientations
contradictoires, dans la mise en œuvre de la stratégie de l’État vis-à-vis
de son patrimoine financier. L’expérience a en tout cas été suffisamment
convaincante pour conduire Luc Bernier et Taieb Hafsi à préconiser, dans la
contribution qu’ils consacrent au système actuel des entreprises publiques
au Canada, l’importation du modèle français dans leur pays. Quel renver-
sement de perspective au regard de l’histoire récente et de l’influence que
l’on connaît en France des préconisations et des pratiques de politique
économique issues du monde anglo-saxon.

Mais est-il vraiment légitime de parler d’un « modèle français » ? Ce livre
a cherché à en tracer les contours et permis, espérons-le, de dresser une es-
quisse de ce qu’est ou plutôt devrait être un État stratège. Comme l’indique
Benoît Lévesque, en évaluant cet ouvrage, « si l’expérience française laisse
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duprojetglobalquiseramisenœuvre.Ontouchelàauxmécanismes
constitutionnelsetiln’étaitpasdansl’objetdecelivred’engagerundébat
surlesinstitutions.Onnepouvaitpascependantnepasévoquerlerôlequ’a
jouéàcetégardl’anciencommissariatauplan,dontFranceStratégieapris
laplace,etdansunecertainemesurelasuite.L’échangedevuequeJacques
FournieraeuavecYannickMoreausurlagenèseetlespremierspasdecet
organismeetlespropositionsqu’ilformuleconcernantlerôlequepourrait
jouerdanscedomaineleConseiléconomiquesocialetenvironnemental
(CESE)sesituentdanscetteperspective.

5.L’Étatstratègedoitcombinerintelligemmentlarégulation
desactivitéséconomiquesetsociales,laproductiondes
servicescollectifsetlaplanificationdudéveloppement

Régulation:toutlemondeserad’accordsurleprincipe.
Maisproductioncollective?Planification?LeCIRIECpréconiserait-ille

collectivisme?Regardonslesfaits.
Laproductiondeservicescollectifsnonmarchandsreprésenteaujour-

d’hui,selonlesstatistiquesdel’OSCE,environ20%duPIBdespaysde
l’Unioneuropéenne.Est-ilcondamnabledevouloirchercheràbienl’utiliser?

Laplanificationàplusoumoinslongtermeestd’oresetdéjàprésente
danslaplupartdespolitiquespubliques,enparticuliercelle,dontonaparlé
plushaut,quiconcernelatransitionénergétique.Est-ildéraisonnablede
chercheràarticulercesprévisionsdansunprojetglobaldedéveloppement?

CesquestionssontabordéesdanslacontributiondeJacquesFournier
quidébouchesurdespropositionsconcrètesconcernantlesaxespossibles
decequ’ilappelleuneplanificationstratégiqueetlesmesuresconcrètes
susceptiblesd’êtreprisespourfacilitersonélaborationetsamiseenœuvre.

Maislemodèlefrançaisd’Étatstratègecomporteaussi,avecl’APE,un
instrumentd’orientationdel’activitédesentreprisesmarchandesdontil
alecontrôle.LacontributiondePierreBauby,PhilippeBanceetNathalie
Reyretracel’histoiredecetorganismeetmontrequ’iljouedésormaisun
rôlenonnégligeable,bienquelargementperfectibledufaitd’orientations
contradictoires,danslamiseenœuvredelastratégiedel’Étatvis-à-vis
desonpatrimoinefinancier.L’expérienceaentoutcasétésuffisamment
convaincantepourconduireLucBernieretTaiebHafsiàpréconiser,dansla
contributionqu’ilsconsacrentausystèmeactueldesentreprisespubliques
auCanada,l’importationdumodèlefrançaisdansleurpays.Quelrenver-
sementdeperspectiveauregarddel’histoirerécenteetdel’influenceque
l’onconnaîtenFrancedespréconisationsetdespratiquesdepolitique
économiqueissuesdumondeanglo-saxon.

Maisest-ilvraimentlégitimedeparlerd’un«modèlefrançais»?Celivre
acherchéàentracerlescontoursetpermis,espérons-le,dedresserunees-
quissedecequ’estouplutôtdevraitêtreunÉtatstratège.Commel’indique
BenoîtLévesque,enévaluantcetouvrage,«sil’expériencefrançaiselaisse
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420 Conclusion

bien voir qu’il y a beaucoup à faire pour que son État soit qualifié d’État
stratège dans ses pratiques (donc concrètement), les analyses réalisées
permettent toutefois de proposer un type idéal de l’État stratège (« une es-
quisse » au sens webérien) ». « Si tel est le cas, l’État stratège pourrait exister,
moyennant certaines conditions dont une gouvernance multiniveaux où
l’État national occupe une position centrale et avec des capacités étendues,
mais en liaison avec la démocratie, la participation de la société civile, sans
oublier une influence possible sur le niveau supérieur. »

Philippe BANCE et Jacques FOURNIER
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420Conclusion

bienvoirqu’ilyabeaucoupàfairepourquesonÉtatsoitqualifiéd’État
stratègedanssespratiques(doncconcrètement),lesanalysesréalisées
permettenttoutefoisdeproposeruntypeidéaldel’Étatstratège(«unees-
quisse»ausenswebérien)».«Sitelestlecas,l’Étatstratègepourraitexister,
moyennantcertainesconditionsdontunegouvernancemultiniveauxoù
l’Étatnationaloccupeunepositioncentraleetavecdescapacitésétendues,
maisenliaisonavecladémocratie,laparticipationdelasociétécivile,sans
oublieruneinfluencepossiblesurleniveausupérieur.»

PhilippeBANCEetJacquesFOURNIER
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